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Avis important, 

feux de MM. les abonnés qui sont en retard de renou-

l
 r

 leur abonnement, sont invités à faire opérer immé-

J
6
 tement le renouvellement, s'ils ne veulent pas éprou-

l'interruption qui est la conséquence du défaut de re-
ter

u
vellement à l'expiration dea abonnemens. 

n
°i 'Administration rappelle aux lecteurs de la Gazette 

jribunaax que les recouvremens peuvent être faits : 

goit aux bureaux des grandes Messageries parisiennes 

IP, nlus voisins de leur résidence; 

Soit par dépôt de leurs fonds au bureau des postes aux 

) tlres
 de chaque canton; 

Soit par l'envoi d une bonne valeur sur Pans. 

Les abonnemens sont aussi reçus chez les dépositaires 

**X ïvon. à M"' Baudier, rue Saint-Dominique, 1 1 ; 

A. Cordeaux, à M. Delpech, rue de la Comédie; 

A Lille, à M. Vanackère; 

A Marseille, à M. Michelet Peyron, et à M. Camoin , 

place Royale, 3; 
V

 A Strasbourg, a M. Alexandre; 

A Toulouse, à M
11
" Alquier, rue de la Pomme, 74, 

A Rouen, à M. Watré, rue de la Chaîne, 21. 

A Alger, à M. Bastide, libraire,rue Bab-el-Oued, 101. 

Nota. Tout abonnement pour un an a droit à la Table 

annuelle des matières, sans augmentation de prix. 
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CHnONlUtiB . 

JUSTICE CIVILE 

» Attendu qu'il résultait de ce procès-verbal que là représen-
tation de l'expédition n'avait pas été faite immédiatement et 
à la réquisition des employés ; 

» Qu'il n'est pas permis aux Tribunaux de méconnaître la 
foi due aux procès-verbaux; 

» Que cependant la Cour royale de Nancy a confirmé le ju-
gement qui renvoyait le défendeur des poursuites dirigées 
contre lui, sous le prétexte qu'il résultait des faits constatés 
par le procès-verbal, que Laurent Claude avait exhibé immé-
diatement aux employés l'acquit à caution dont il était porteur, 
sans que le voiturier ait été dans le cas de demander aucun 
délai ; 

» Qu'en statuant ainsi et en refusant d'appliquer au dé-
fendeur la peine prononcée par l'article 19 précité, de la loi du 
28 avril 1816, l'arrêt attaqué a méconnu la foi due au procès-
verbal, et a expressément violé les articles 26 du décret du l ,r 

germinal an XIII, 6, 17 et 19 de la loi du 28 avril 1816, et 
l'article unique de la loi du 23 avril 1836; 

» Casse et annulle l'aarêt rendu entre les parties le 27 mai 
1846 ; 

» Et pour être fait droit au fond, conformément à la loi du 
1" avril 1837, renvoie la cause et les parties devant la Cour 
royale de Metz. » 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Teste. 

■Audience du 7 décembre. 

DOT. — 1NAL1ËNABILITÉ. — DÉLIT. 

Le 

COUR DE CASSATION (chambres réunies). 

Présidence de M. Teste. 

Audience solennelle du 14 décembre. 

BOISSONS. — CONDUCTEUR. — EXPÉDITION. — (Voir l'exposé 

des faits dans la Gazette des Tribunaux du 15 déc) 

» La Cour, 
» Ouï M. Miller, commissaire, en son rapport, Mirabel 

Cliambaud, avocat de l'administrai ion des contributions indi-
rectes, en ses observations, M. Dupin, procureur général, en 

ses conclusions, le tout à l'audience publique de ce jour, après 
en avoir immédiatement délibéré, donne défaut contre Josuph 
Tnitersheim, voiiurier, demeurant à Sainte-Marie-aux-Mines, 
défendeur non comparant, ni personne pour lui et pour le pro-
fit, statuant sur le pourvoi de l'administration des contribu-
tions indirectes contre l'arrêt rendu par la Cour royale de 
Nnncy, le 27 mai 1846, en faveur dudit défendeur, auquel le 
pourvoi a été notifié le 4 juin suivant. 

» Vu les articles 1° 26 du décret du 1 er germinal an XIII, 
portant : « Les procès-verbaux seront crus jusqu'à inscrip-
« tion de faux. • 

» 2° 6 de la loi du 28 avril 1816, portant : « Aucun enlè-
» yement ni transport de boissons ne pourra être fait sans 
» que le conducteur soit muni d'un congé, d'un acquit à 
• caution, ou d'un passavant pris au bureau de la régie. » 

» 3* 17 de la même loi portant : « Les voituriers, bateliers 
» et tous autres qui transporteront ou conduiront des bois-
» sons seront tenus d'exhiber à toute réquisition des em-
» p~'oyés des contributions indirectes, des douanes et des oc-
» trois, passavans ou acquits à caution dont ils doivent être 
» portenrsy faute de représentation desdites expéditions, les 
» employés saisiront le chargement, ils saisiront aussi les 
» chevaux, voii Jures et autres objets servant au transport, mais 
» seu'envent comme garantie de l'amende à défaut de caution 

» solvabie. Les marchandises faisant partie du chargement 
» qui ne seront pas eu fraudeseront remises au propriétaire;» 

» 4° 19 de la même loi ainsi conçu : « Les contraventions 
» aux dispositions du présent chapitre seront punies de la 
» confiscation des boissons saisies et d'une amende de 100 
» francs à 600 francs, suivant la gravité des cas; » 

» S0 L'article unique de la loi du 23 avril 1836, ainsi 
«onçu : « Les voituriers, bateliers, et tous autres qui trans-
» portent ou conduisent des boissons, sont tenus d'exhiber 
* aux emplovés dénommés dans l'article 17 de la loi du 28 
» avril 1816f les congés, passavans, acquits à caution ou lais-
" sez passer dont ils doivent être porteurs à 1 instant même 
* de ia réquisition desdils employés, sans que les conducteurs 
" puissent exiger, sous quelque prétexte que ce soit, aucun 
* délai pour faire cette exhibition, et. faute de cette représen-
* l »!ion immédiate, les employés doivent saisir le cfarge-
* ment. » 

" Attendu qu'aux termes de l'article 6 précité de la loi de 
*

8
*tî, aucun transport de boissons ne peut être fait sans que 

* «inducteur soit muni d'une expédition régulière prise au 
bureau de la régie; 

" Qu'aux termes de l'article unique de la loi du 23 avril 
"836, les voituriers, bateliers et tous autres qui transportent 
0u conduisent des boissons, sont tenus d'exhiber aux employés 
^nommés dans l'article 17 delà loi du 28 avril 1816, c'est- à-

^
ire

 aux employés des contributions indirectes, des douanes et 
£?s octrois, les expéditions dont ils doivent être porteurs, à 

1 uistant même de la réquisition desdits employés, sans que les 
inducteurs puissent exiger, sous quelque prétexte que ce 
%<^K aucun délai pour faire cette exhibition. 

, * Que la contravention résultant du défaut de représentation 
<| es expéditions à toute réquisition des employés est punie par 
1 art 19 précité de la loi du 38 avril 1816 ; 

• Attendu, en fait, que, par un procès-verbal régulier du 19 
^ai 184S, trois employés des contributions indirectes ont 
^oustaté que le même jour, à quatre heures du soir, ils au-
vent rencontré le détendeur conduisant une voiture chargée 

e trois fûts de vin blanc ; que, sur la sommation à lui faite 
s représenter l'expédition de la régie dont il devait être por-

I ur
.i >1 a répondu ne pas en avoir ; que, plus tard et pendant 

di
1
 ^

 ct
'
on

 du proces-verbal, Laurent Claude, propriétaire 
i chargement, est intervenu, a représenté l'expédition appli-

c»°le au chargement-

principe de l'inaliénabilitè de la dot ne s'étend pas au cas 
où l'obligation de la femme procède de ses crimes, délits, 
quasi-délits ou contraventions. 

Voici le texte de l'arrêt que nous avons annoncé dans 

la Gazette des Tribunaux du 9 décembre ; — aff. Jour-

dan c. Lever; rapp. M. GiUon ; concl. conf. de M. Delan-

gle, avoca -général ; pl. M" Huet et Ledien ; — jurispr. 

conf.; arrêt du 2 mars 1845, Journal du Palais, t. 2, 
1846, p. 387) : 

« La Cour , 

» Attendu, en droit, que les exceptions admises par les ar-
ticles 1S55, 1556 et 1558 du Code civil, à l'inaliénabilitè de la 
dot dont la règle est posée dans l'article 1554, ne s'appliquent 
qu'à des cas de conventions ou obligations purement volontai-
res de la part de la femme ; 

» Attendu que, en matière de crimes, de délits, quasi-dé-
lit* ou de contraventions, la réparation que la femme doit du 
dommage p>*r elle causé ne peut être entravée par le principe 
d'inaliéuabilitéde ses biens dotaux; que cette réparation, qui 
est commandée par l'article 1382 du Code civil a sa source 
dans le droit naturel lui-même, et constitue, pour l'ordre so-
cial, une sauvegarde dont le respect importe bien davantage 
que la conservations aux mains de la femme et de ses enfans 
de la fortune qui a été stipulée dotale dans le seul intérêt de 
la famille ; 

» Attendu, en fait, que les demandeurs en cassation avaient 
été condamnés par corps le 2 octobre 1837, par jugement 
définitif rendu au Tribunal de Coutances, à payer au défen-
deur une indemnité de 6li0 francs pour avoir détourné des ob-
jets mobiliers à eux loués avec des terres, et avoir dévasté le 
sol et brisé les clôt ures ; 

» Que, pour contraindre au paiementde cette somme, l'arrêt 
attaqué ordonne la radiation de l'inscription hypothécaire qui 
avait été prise pour sùreié do la restitution d> s biens dotaux 
de la femme Jourdan sur des immeubles vendus par son mari 
et dont le prix était saisi par le défendeur en cassation ; 

» Qu'en jugeant ainsi l'arrêt attequé n'a ni violé ni fausse-
ment applique les articles 1554, 1558, 1560 duCode civil, et a 
fait une juste application de l'article 1382 du même Code ; 

« Rejette. » 

Audience du 16 décembre. 

AVOUES. AVANCES. PRESCRIPTION. 

La prescription de deux ans à laquelle est soumise, aux ter-
mes de l'article 2273 du Code civil, l'action des avoués pour 
le paiement de leurs frais et salaires, s'applique à tous les 
déboursés que font les avoués dans le cours des procédures 
où ils occupent, et, par exemple, aux avances pour droits 

l'audience des criées, ne constituent pas de véritables juge-
ment; en conséquence, elles ne sont pas susceptibles d'appel. 

Le sieur Dugoned avait chargé le sieur Gauthier, architecte, 
de lui construire une maison. Celui-ci, pour conserver son 
privilège de constructeur, avait pris une inscription dans les 
termes du Code civil ; mais, la maison à peine achevée, il 
avait, sur la demande du sieur Dugoned, consenti une anté-
riorité d'hypothèque au profit de plusieurs créanciers de ce-
lui-ci. Depuis il avait cédé une partie de sa créance au sieur 
Bouchardy, qu'il avait subrogé dans son privilège ainsi amoin-
dri. Les constructions avaient été saisies sur le sieur Dugo-
ned ; un jugement en conversion de la saisie en vente sur pu-
blications volontaires avait été rendu, et l'immeuble allaitêtre 
adjugé, lorsque le sieur Gauthier demanda qu'il fût sursis à la 
ven'e jusqu'à ce qw'il eûteté statué sur une demande par lui for-
mée eu nullité d'un bail de vingt-six ans prétendu fait fraudu-
leusement de ladite, maison par le sieur Dugoned à un sieur 
Job, moyennant 10,000 francs de loyers annuels. Le juge te-
nant l'audience des criées remit l'adjudication au premier 
jour, à raison de cette circonstance. Depuis, un jugement 
rendu sur la demande en nullité de bad, au lieu de le décla-
rer nul, s'était borné à le réduire à neuf années. 

Ce jugement avait été frappé d'un double appel par Gau-
thier et par Job, et la Cour n'avait pas encore statué sur ces 
appels qui sont encore pendans devant elle, lorsque de nou-
velles diligences furent faites pour arriver à l'adjudication de 
l'immeuble. Nouvelle demande en sursis formée cette fois par 
Bouchardy et fondée sur l'existence de l'appel, mais cette de-
mande fut rejetée par le juge de l'audience des criées, sur le 
motif que l'adjudicataire av dt été chargé par le cahier des 
charges de suivre ledit appel à ses risques et périls, et l'adju-
dication eut lieu au profil du sieur Loyer, moyennant le prix 
principal de 225,000 francs outre les charges. 

Appel par le sieur Bouchardy du jugement de rejet du sur-
sis et du jugement d'adjudication. 

Cet appel était-il recevable? 
M s G nneval, pour le sieur Loyer, adjudicataire, soutenait 

la négative. 

En ce qui touchait la décision sur la remise, parce que cette 
décision ne constituait pas un jugement, qu'elle n'était pour 
ainsi dire qu'une réponse à une ebservation présentée à l'au-
dience; parce que constituât-elle un jugement, ce jugement ne 
serait susceptible d'aucun recours aux termes de l'article 703 
du Code de procédure civile, parce qu'enfin ce jugement au-
rait reçu son exécution sans protestation et serait dès lors 
définitif. 

En ce qui touchait le jugement d'adjudication, parce qu'aux 
termes de l'article 730 du même Code, on ne pouvait interjeter 
appel d'un jugement d'adjudication. 

M" Liouville, pour le sieur Bouchardy, répondait que les 
articles 703 et 730 n'étaient pas applicables à l'espèce, qu'il y 
avait eu conversion ou vente sur publications volontaires, que 
dès lors le mode de vente était tracé par les articles 964 et 
suivans sur la vente des biens de mineurs, et que cet article, 
dins son énumération des articles au titre de la saisie immo-
bilières applicables aux ventes volontaires, ne comprenait pas 
l'article 703; que dès-lors l'appel qui était de droit commun, 
dans lequel on rentrait nécessairement, était recevable. Que 
les remi-es prononcées ou refusées sur un incident étaient de 
véiitaliles décisions judiciaires, contre lesquelles il serait fort 
dangereux que la voie de l'appel ne fut par ouverte, que l'ar-
ticle 703 ne pouvait avoir eu en vue les remises ou refus de 
remises de cette nature, qu'il ne s'appliquait évidemment 
qu'à ces remises sans motif, ou qui n'avait d'autre but que de 
traîner la vente eu longueur sans utilité pour personne. 

Qu'il y avait eu d'ailleurs une première remise prononcée 
sur un motif grave apprécié comme tel par le juge, que ce mo-
tif subsistant encore, le juge était lié par sa précédente déci-
sion, qu'il n'avait pu refuser un nouveau sursis sans porter 
atteinte à un droit acquis aux parties ; que d'ailleurs, le motif 
que le cahier des charges mettait l'appel aux risques et périls 
de l'adjudicataire, était plutôt de nature à éloigner les enché-

d'enregistrement 
d'huissiers. 

frais et droits de greffe, et coût d'actes 

Nous rapportons le texte de l'arrêt que nous avons 

annoncé dans la Gazette des Tribunaux du 18 décembre 

(aff. Ensolras c. Eyraud; — rap. M. Gillon; concl. conf. 

de M. l'avocat-général Delaogle; pl. M' Morin) : 

« La Cour, 
> Vu l'article 2273 du Code civil ; 
» Attendu que les mots frais et salaires, employés dans cet 

article, comprennent tous les déboursés que font les avoués 
dans le cours des procédures où ils occupent, etc., etc., les 
avances pour droits d'enregistrement, pour droits et frais de 
greffe, coût d'actes d'huissiers; que c'est dans ce sens, et pour 
que les avoués ne fussent pas détournés de faire à leurs cliens 
les avances dont ceux ci auraient besoin pour la marche des 
procédures; que dans les instances non terminées la prescrip-
tion contre les réclamations de ces officiers ministériels ne 
s'accomplit que par le laps de cinq ans; 

» Attendu que le jugement attaqué distingue les avances de 
deux espèces, les unes résultant des actes mêmes du ministère 
de l'avoué, les autres faites à l'occasion seulement de ce mi-
nistère, distinction contraire à l'esprit de l'artic'e 2273, et 
qui aurait cette conséquence de permettre à l'avoué, pendant 
trente ans, de réclamer à ses cliens le coût d'actes qu'il au-
rait payés en leur noms à un huissier, tandis que eelui-ci, 
d'après l'article 2272, n" 2, n'aurait eu qu'un an pour adres-
ser sa réclamation aux cliens eux-mêmes ; 

« Qu'en n'admettant la prescription biennale que pour ho-
noraires de l'avoué et pour frais par lui faits à l'occasion et 
dans l'exercice de son ministère seulement, et en refusant 
d'appliquer cette prescription à la réclamation des déboursés 
faits par l'avoué à titre d'avance pour tous autres frais dans 
l'intérêt de ses cliens, le jugement attaqué a créé une dis-
tinction que l'article 2273 n'autorise aucunement, et a ouver-
tement violé ses dispositions; 

» Casse. » 

COUR ROYALE DE PARIS (3* chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 12 décembre. 

VENTE SUR PUBLICATIONS VOLONTAIRES PAR SUITE DE CONVER-

SION. — REJET DE SURSIS. '— JUGEMENT D'ADJUDICATION. — 

APPEL DE LA DÉCISION DU JUGE QUI PRONONCE LA REMISE. — 

NON-RECEVABILITÉ . 

En matière de vmte sur publications volontaires par suite de 
conversion de saisie-immobilière, les remises ou refus de 
remises de l'adjudication prononcées par le juge tenant 

risseurs qu'à les attirer, puisque c'était un procès qu'on leur 
léguait. 

M. l'avocat-général adoptait ce système, et concluait à la re-
cevabilité de l'appel. 

Mais la Cour a rendu l'arrêt de principe suivant : 

ARRÊT. 

« La Cour, considérant qu'il s'agissait, dans l'espèce, d'une 
vente par suite de conversion ; que, dans ces sortes de ventes, 
ce sont les parties elles-mêmes qui s'engagent à vendre, d'un 
commun accord, l'immeuble saisi, suivant les formalités pres-
crites pour les ventes des biens de mineurs, sur une mise à prix 
dont elles conviennent d'avance, et au jour qui sera fixé par le 
Tribunal ; 

» Que le jugement qui intervient a pour but de donner acte 
aux parties de leurs conventions, d'en ordonner l'exécution, 
de fixer le jour où la vente doit avoir lieu, et de renvoyer pour, 
procéder à l'adjudication devant un notaire ou devant un juge ; 

» Que s'il s'élève ultérieurement quelques contestations, 
soit sur la rédaction du cahier des charges, soit sur l'exécution 
du jugement, les parties doivent se pourvoir devant le Tribunal 
qui a ordonné la conversion ; que le juge ou le notaire commis 
ne pourraient en connaître ; qu'ils ne sont, l'un ou l'autre, que 
les délégués du Tribunal, que leur pouvoir se borne à exécuter 
le mandat qui leur a été confié, dans les termes dans lesquels 
ils l'ont reçu ; 

» Considérant qu'il suit de là que le juge tenant l'audience 
d«s criées n'exerce aucun acte de juridiction contentieuse ; que 
les décisions qu'il peut prendre ne constituent pas de véritables 
jugemens; que, par conséquent, il n'y a pas lieu d'en interje-
ter appel ; 

» Considérant que si le législateur eût voulu que l'on pût in-
terjeter appel des décisions prises par le juge tenant l'audience 
des criées, il n'eût pas manqué, comme dans les cas de saisie-
immobilière de fixer des délais dans lesquels cet appel eût dû 
être interjeté ; 

» Que l'article 964 du Code de procédure civile, en décla-
rant communs à la vente de biens de mineurs et à la vente par 
suite de conversion divers articles du titre de la saisie-immo-
bilière, a soin de ne pas comprendre dans l'énumération qu'il 
contient, les articles relatifs aux appels et aux délais dans les-
quels ces appels doivent être interjetés, d'où il suit que ces ar-
ticles ue peuvent être invoqués ni dans leur texte, ni par ana-
logie ; 

» Considérant que la Cour n est pas plus compétente pour 
confirmer ou réformer sur appel les décisions prises par le 
juge tenant l'audience des criées, qu'elle ne le serait pour con-
naître de décisions semblables prises dans des circonstances 
identiques par le notaire devant lequel la vente aurait été ren-
voyée ; 

» Déclare l'appel non recevable. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Devinck, 

Audience du 16 décembre. 

pagnie Pauw Is, capitaine Hahguél, parti du Hwre, 

chargé de mari Inndises appartenant à MM. R*guet, et 

consorts, échoua au pont de la Concorde. Les travaux 

qui s'exécutaient alors obstruaient le chemin, les chevaux 

de hallage furent conduits pour reprendre leur marche 

sur la rampe de l'abreuvoir. Le mauvais éiat du pavé de 

cette rampe et la brusque arrivée de deux chevaux qui, 

sortant de l'eau, vinrent se jeter dans l'attelage, y mirent 

le désordre ; les six chevaux qui le composaient lâchèrent 

pied et ne purent résister au courant de la rivière qni les 

entraînait. Le conducteur ayant coupé le cable pour sau-

ver ses chevaux, le chaland vint bientôt échouer sur les 
arches du pout. 

Le sauvetage des marchandises ne put s'opérer com-

plètement, elles, furent vendues à l'encan, et MM. Raguet 

et consorts reçurent le prix de la vmte, déduction faite 

du prix du transport du Havre à Paris. Plus tard, ils 

formèrent contre MM. Pauwels et C\ et contre M. Hau-

guel, capitaine du chaland, une demande en paiement 

du complément de la valeur des marchandises chargées 
sur la Sophie. 

MM. Pauwels et 'C répondaient à cette demande d'a-

bord par une fin de non-recevoir tirée de ce que les 

demandeurs, en acquittant le prix du transport, avaient 

implicitement renoncé à toute indemnité à raison de 

l'avarie et de la perte d'une partie des marchandises. 

Au fond, MM. Pauwels et C* prétendaient que leur res-

ponsabilité était couverte par une stipulation insérée 

dans le connaissement, et qui est ainsi conçue : 

Clauses essentielles et dérogatoires. 

« Indépendammeut des cas dans lesquels elle n'est tenue 
d'aucune garantie ni responsabilité envers les chargeurs, l'en-
treprise stipule comme condition de rigueur en vue de la-
quelle le prix ei-dessus a été fixé, qu'elle na sera responsable 
envers les chargeurs ou réclamateurs, d'aucun fait ni d'aucune 
faute des capitaine, pilote, maître ou patron et des gens de 
l'équipage et autres employés au service du navire. » 

Di son côté, le capitaine répondait qu'il n'y avait ni 

faute ni imprudence de sa part ; que le sinistre élait le 

résultat de circonstances qu'il n'avait pu ni prévoir ni 
empêcher. 

Après les plaidoiries de M" Frémery, avocat de MM. 

Raguet et consorts, assisté de M e De?champs, agréé, et 

de M* Durmout, agréé de MM. Pauwels et C et de M. 

Hauguel, capitaine de la Sophie, le Tribunal, 

« En ce qui touche la fin de non-recevoir : 

» Attendu que Raguet, après avoir signifié une protestation 
à Pauwels et C', a demandé et obtenu que la marchandise 
avariée fût vendue aux enchères publiques pour compte de 
qui il appartiendrait ; 

» Que le fait d'avoir touché, sous déduction du prix du 
transport, portion de la valeur représentative de l'objet trans-
porté, alors surtout que des réserves étaient faites, ne peut 

produire le même effi-t que celui qui résulte de la réception 
de la marchandise et du paiement de la lettre de voiture ; 

» En ce qui touche la responsabilité de Pauwels : 
» Attendu que les parties peuvent à leur gré déroger aux 

dispositions de loi, lorsque cette dérogation ne louche que 
leurs intérêts privés, et ne blesse point l'ordre public ■ 

» Que dans l'espèce l'ordre public n'est pas intéressé à ce 
que la responsabilité de la faute du capitaine et d'autres em-
ployés au service du navire, pèse sur l'entrepreneur du trans-
port ou sur le réclamateur de la marchandise ; 

» Que la clause sus relatée est une convention particulière 
qui intéresse uniquement les parties contractantes; 

» Qu'elle avait pour objet de rendre le transport possible, 
en diminuant le prix du fret, diminution qui était le prix de 
l'équivalent de la décharge de responsabilité stipulée au profit 
de Pauwels et C« ; 

» Que, si la prétention des demandeurs était admise, il fau-
drait, comme conséquence forcée, que le Tribunal, intervenant 
dans le contrat d'une manière rétroactive, arbitrât un prix 
supérieur à celui qui a été fixé en vue d'une stipulation licite; 
et librement consentie; 

» En ce qui touche la responsabilité de Hauguel; 
» Attendu qu'il appert des pièces produites et' des expli-

cations fournies que le chaland la Sophie, parti du Havre 
était arrivé sans encombre jusqu'au pont de la Concorde- ' 

» Que les travaux qui s'exécutaient alors en cet endroit 
obstruant le chemin, les chevaux de hallage furent conduits 
pour reprendre leur marche sur la rampe de l'abreuvoir ■ 

» Que par suite du mauvais état du pavé de celte rampe et 
encore par la brusqne arrivée de deux chevaux qui, sortant 
de l'eau, vinrent se jeter dans l'attelage, les six qui le com-

posaient lâchèrent pied et ne purent résister au courant de la 
rivière; 

» Que le conducteur 

peu 

au' 

pour sauver les chevaux qui étaient 
entraînes ayant coupé le câble, le chaland la Sophie alla s'é» 
chouer sur les arches du pont ; 

» Attendu que le capitaine Hauguel a fait tout ce qui dé-
ndait de lui pour éviter l'échouement ; qu'on ne prouve pas 
" y ait eu fausse manœuvre de sa part; qu'on ne peut lui 

reprocher non plus d'avoir employé un trop petit nombre do 
chevaux, puisque c'est celui qui est ordinairement attelé à 
des chargemens de cette importance ; 

>> Qu'il est évident enfin que l'échouement a eu pour cause 
une réunion de circonstances que le capitaine Hauguel ne 
pouvait prévoir; 

» Par ces motifs : 

» Le Tribunal déclare Raguet et consorts mal foudés 
leur demande, et les condamne aux dépens. » 

en 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU TARN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.} 

Présidence de M. Rastoulh. 

Audience du 19 décembre. 

ACCUSATION DE PARRICIDE. 

Le 19 de ce mois a comparu devant la Cour d'assises 

le nomme Jean-Pierre Desplats, accusé de parricide 

Desplats est un homme de quarante ans, sa physiono-
mie annonce la stupidité. ' J 

M. Dole, procureur du Roi, occupe le siège du minis-
tère public; M. Ronafous est chargé de la défense 

Voici en quels termes l'acte d'accusation présente le 
résumé de la procédure ; 1 CBBUle le 

Marguerite Jauzion, veuve Desplats, habitait le petit ha-
meau de Severac distant d'un quart-d'heure ou ^K,£E 

Au mois d'août 1845, le chaland la Sophie, de la com* I Charles Desplats, demeuraient «^"rilerfeKÏÏmiX 

TRANSPORT PAR EAU. — ÉCHOUEMENT. RESPONSABILITÉ 

SINISTRE. LE CHALAND la Sophie. MM. RAGUET 

CONSORTS CONTRE MM. PAUWELS ET C* ET M. HAUGUEL. 

DD 

ET 



198 G .*.:.' S1WJBÎJHAUX DU 26 DECEMBRE 1846 

Auguste, était établi dans la ville de Castres, où il exerçait 

et où il exerce, encore la profession de boulanger. 

Le 3 juin dernier, Marguerite Juuzion partit de Sévérac 

vers les cinq heuros, pour aller, suivantson habitude, vendre 

du lait à la ville; elle était de retour à sept heures. Immédia-

tement après être arrivée chez elle, Marguerite Jauzion voulut 

achever de préparer le sgpas de la famille; à cet effet elle alla 

prendre du bois à RrfiloF dans la rue du village; il était en-

viron sept heures un quart lorsqu'elle su livrait à cette occu-

pation. Lue heure après, à huit heures un quart, cette l'en nie 

avait cessé de vivre; son lils, Charles Despluts, qui était parti 

le matin vers cinq heuies avec son domestique peur aller tra-

vailler dans les champs, la trouva, en reutraon à la maison, 

as» se .sur Une chaise devant la cheminée et ne donnant plus 

aucun signet!» vie. li courut atitwiiôt à U croisée et appela* 

grands cris ses vpisins qui se rendirent en grand nombre au-

près de lui. Il n'y avait aucun désordre dans la maison. Mar-

guerite J uizion avai. été frappée de mort au moment où, 

placée devant la cheminée et assise sur une chaise très rap-

prochée du feu, elle s'occupait à préparer une bouillie de 

maïs. Après sa mort le feu s'était éteint, le maïs s'était dessé-

ché, mais tous les ustensiles dont elle s'é.ait kervi parais-

saient être à la place où elle avait dû les mettre. 
On crut d'aboi d que ceue femme avait succombé à une 

atlttque d'apoplexie; elle éi.it déjà avancée en ag«, elle était 

chargée d'embonpoint, et sa figure était toujours très colorée; 

mais bien ù', une découverte importante changea le cours de 

e s idées; un médecin avait été appelé: il examina le corps de 

.Marguerite Jatizion, et il s'aperçut de l'existence d'une bles-

sure à la tête: « Celle femme a reçu un coup, dit-il alors ; 

il faut qu'on aille en faire la déclaration a l'autorité. » C'est ce 

qui eut lieu, et ce qui amena sans tarder les investigations de 

la justice. 
Deux docteurs-médecins furent chargés de procéder à l'exa-

men et à l'autopsie du cadavre de Marguerite J aizion; ils con-

sultèrent, sur la protubérance occipitale, l'existence d'une 

huge plaie contuse, à bords froncés et frangés, qui se divisait 

en quaire déchirures bien distinctes. La protubérance de l'os 

occipital présentât à sa partie externe une fracture se di-

rigeant vers l'oreille gauche sur une étendue de quaire centi-

mètres. Deux autres petites fractures aboutissaient pareille-

ment au trou occipital et avaient produit l'enlèvement d'une 

esquille entièrement séparée de l'os et ayant plus d'un centi 

rnèires de longueur. Cet état de choses annonçait de graves 

désordres dans l'intérieur, et en effet il s'y était formé un 

richement considérable de sang; Ta dure-mère et la pie 

a pu se relever et aller mourir sur une chaise. Sur la se-

conde question, l'absence de l'accusé au moment de la 

mort de sa mère; son argumentation ne manquait pis 

d'une certaine force, elle avait fait naître le doute chez 

bon nombre d'auditeurs. 

âpres une délibération qui n'a pas duré moins de deux 

heures, Desplats a été déchiré coupable. Le jury a ajouté 

qu'il existait des circonstances atténuantes. Ce verdict a 

produit uno sensation très vive. D'un côté, la raison se 

refu>r<it à admettre que ce verdict fût une sorte de tran-

saction produit.-; pu" une conviction inco.nplèe, et d'une 

autre part, on ne comprenait pas qu'un pareil crime pût 

être susceptible d'atténuation. 

Despiats a été condamné aux travaux forcés à perpé-

tra té. 

travers de ces déchirures, la 
mere étaient déchirées, et, au 
substance du cervelet faisait hernie. De ces faits et de ces 

observations, MM. les docteurs-médecins 'déduisirent celte con-

séquence, consignée dans leur rapport, que la mort de Mar-

guerite Jauzion était due à une forte commotion du cerveau, 

qui leur paraissait «voir été déterminée, tout comme tes di-

verses lésions du crâne, par un ou plusieurs coups portés sur 

la protubér suce occipitale, à gauche, à l'aide d'un corps dur, 

raboteux et coiiiondant, mu avec violence par une main étran 

gère 
Ct 

mort < 

Cette conclusion ne laisse aucun doute sur les causes de la 

le Marguerite ■! «iizion. Cet événement ne peut être attri-

bué à une chute occasionnée pur une atlaque d'apoplexie ; il 

est le résultat évident d'un crime. Marguerite Jauzion a été 

trouvée après sa mort, assise sur une chaise placée devant la 

cheminée, dans l'attitude d'une personne qui se livre à des oc-

cupations de ménage ; or, il est impossible d'admettre qu'a-

près une attaque d'apoplexie, après une chute capable de pro-

duire les désordres extérieurs et intérieurs qui ont été décrits, 

cette femme ait pu se relever, marcher, s'asseoir et reprendre 

ses occupations, sans même occasionner autourd'elle le moin-

dre dérangement des nombreux ustensiles de cuisine qu'elle 

y avait placés ; d'ailleurs une chute faite dans cette cuisine, 

sur un plancher carrelé en briques, et par conséquent sur une 

surface plane et unie, par une femme dont la tète était g. -

rantie par une coiffure et une chevelure épaisse, n'aurait pas 

amené les phénomènes observés, c'est-à-dire ces nombreuses 

fractures, ces nombreuses déchirures de la peau, avec bords 

frangés, parfaitement distinctes entre elles, et placées sur des 

points différons. Aussi la seule opinion raisonnable et vraie 

est celle que MM. les experts ont clairement manifestée, en at-

tribuant la mort de Marguerite Jauzion à un ou plusieurs 

coups portés à l'aide d'un instrument raboteux, mu avec vio-

lence et par une main étrangère. 
Le crime ainsi constaté, quel en est l'auteur? Marguerite 

Jauzion n'avait point d'ennemis ; elle était aimée et considé-

rée de tous ses voisins. D'un autre côté aucune soustraction 

n'avait été commise à son préjudice. Les soupçons de ce cri-

me devaient donc naturellement se porter sur les membres de 

sa propre farnilie ; ils se fixèrent sur Jean-Pierre Desplats, son 

fils aîné. Ces soupçons n'étaient que trop fondés : Jean-Pierre 

Despiats avait un puissant intérêt à la mort de sa mère, et il 

n'était pas animé d'as.-ez bons sentimens pour étouffer dans 

son cœur la voix de l'intérêt personnel. D'après un testament 

du 24 juin 1826, il était légat- ire préciputaire du quart des 

biens délaissés par son père. Mais ce dernier avait gratifié sa 

veuve de la jouissance de la moitié de ces mêmes bi"ns. Un 

partage intervenu eu 1841 régla les droits respectifs de cha-

que membre de la famille. Cet acte fixa les biens qui devaient 

former le préciput légué à Jean-Pierre Desplats et être affectés 

à 1 1 jouissance de sa mère ; puis il détermina les biens qui de-

vaient être distraits des trois quarts restant pour former un 

autre quart dont ta mère devait ég dément jouir sa vie durant. 

Par suite de ces dispositions, Jean-Pierre Desplats se trouva 

i'éd'iit à un sixième de la succession de son père, au lieu de la 

moitié qui devait lui revenir à la mort de sa mère. Il eu prit 

possession immédiatement, il en perçut seul les revenus, et 

cependant il continua à demeurer avec sa mère, à vivre avec 

elle, sans contribuer aux dépenses du ménage et sans s'occu-

per de la culture des autres biens, que son frère Charles cul-

tivait avec l'aide d'un domestique Cetétatde choses excitait le 

mécontentement de Jean-Pierre Desplats. On l'entendait souvent 

se plaindre. Il manifestait énergiquement le déplaisir qu il avait 

de voir sa mère en jouissance du quart des biens dont il était lé-

gataire, et son impatience de voir finir cet usufruit. A ces plain-

tes se mêlaient toujours des qualifications outrageantes pour 

sa mère, des imputations odieuses, et quelques fois les pa-

roles qu'il ne craignait pas de proférer annonçaient des pro-

jets parricides. 
Dans une autre circonstance, »nrè= avoir tenu les propos les 

plus inconvenans, toujours sur le conij'l-ede sa mère, toujours 

à cause de l 'usufruit qu'elle exerçait, il ajouta ces paroles si-

gnificatives, en s'adressant à un de ses amis, nommé J?*Dtigte 

Delm&s : « Dieu me damne, Baptiste, vous verrez un jour que 

je ferai un malheur. » Et comme Baptiste D-lmas lui adressait 

quelques sages représentations, il y répondit en ces termes : 

« Ah! vous... vous... si on vous détenait votre bien!...» in-

diquant de la sorte qu'il n'y avait point d 'excès auxquels il ne 

crut pouvoir se porter pour faire cesser l'usufruit des biens 

dont il avait la propriété. 

L'acte d'accusation énumère ensuite les autres charges 

produites par l'instruction. 
Ces faits ont été établis par les débats; cependant deux 

questions importantes étaient agitées : la veuve Despiats 

était âgée, d'une forte complexion, et sujette à des 

éblouissemeas qui lui occasionnaient par fois des chutes. 

Les désordres observés sur sa tête pouvaient-ils ê':re le 

résultat d'une chute ? et dans ce cas la veuve Desplats 

aurait-elle pu, après la chute, se relever et aller s'asseoir 

bur la chaise où on l'a trouvée morte? Cette question 

médico-légale a été vivement débattue. 
Eu admettant que la mort ait été produite par unë 

mmii étrangère, l'accusé était-il convaincu de s'être trou-

vé dans la maison au moment où sa mère aurait reçu le 

coup ? C'est sur ce terrain où se sont mesurées l'accusa-

lion et la défense. 
M. Bole, procureur du Roi, a donné une nouvelle preuve 

du talent qui le distingue; il a été logique et pressant en 

établissant qu'il y avait corps de délit; pathétique et 

touchant lorsqu'il rappelle la conduite antérieure du fils 

envers sa mère; il était plus difficile de prouver la pré-

sence de l'accusé dans la maison au nioin nt où le crime 

se commettait. La procédure était loin de l'établir d'une 

manière certaine. 
M' Bonafous, à l'aide des plus graves autorités en mé-

decine légale, a cherché à établir que la veuve Desplats, 

après une chute qui aurait produit les désordres signalés, 

COUR D'ASSISES DK L'OISE. 

Présidence de M. Hardouin. 

Session de décembre. 

ASSASSINAT NT VOl,. TROIS ACCUSÉS. 

Le 19 octobre dernier, vers *ix heures du malin, deux 

ouvriers qui travaillaient ih /. Joséphine Tièble, veuve 

D llenue, âgée de 07 ans, propriétaire à Yillers-sur-Bon-

nières. frappèrent longtemps et inutilement à la porte de 

ia rue, qui se trouvait fermée. L'un d'eux, passant enfin 

par le jardin, ouvrit une petite porte, et tous les deux, eu 

traversant la cour, remarquèrent qu'une lampa brûlait à 

l'intérieur ; la porte de la maison n'était fermée qu'au 

loq .et ; au milieu d'une pièce se trouvaient deux jattes 

de lait renversées ; la couverture du lit était relevée, 

miis il ne paraissait pas que ce lit eût été occupé de la 

nuit. La veuve Dallenne éiait étendue à terre, à quelque? 

pas d'une mare de sang; elle était vêtue, et l'on dût 

eroùe qu'elle avait succombé au moment où elle se dis-

posait à se coucher, car déjà elle avait substitué un bon* 

net d'indienne de couleur a la coiffe blanche qu'elle por-

tait la veille dans la soirée. Le cadavre, déjà froid, pré-

sentait tous les signes d'une mort violente : dei ecchy-

moses nombreuses à la tête, au-dessus de l'œil gauche 

une fressure qui avait ensanglanté le visage, un sillon 

parcheminé autour du cou. Une corde fut trouvée dans 

la cour, à p u de dislance de la maison. 

Le^ soupçons ne tardèrent pas à se porter sur les nom-

més Boucher et Boutillier, tous les deux anciens domes-

tiques de la veuve Dallenne, et qui avaient ensemble de 

fréquentes relations. Jean-Ruitisle Boucher dit Ma-Mètc-

est Morte, est un enfant de l'hospice de Beauvais : il n'est 

âgé que de 22 ans. Louis-Bénoni Boutillier est âgé seule-

ment de 16 ans et trois mois. La veuve Dallenne s'élait 

plainte plusieurs fois que Boucher eût commis des vols à 

son préjudice, et celui-ci qui, d'après Bouiillier, s'est 

vanté depuis de 1 avoir en effet trompée pendant qu'il de-

meurait chez elle, manifestait cependant un vif méconten-

tement de ces imputations, et proférait contre elle des 

menaces. Il terminait un jour en disant « qu'elle y pas-

serait. « La réputation de Boucher est, du reste, mauvaise 

sous tous les rapports : déjà il a été condamné, en 1844, 

à un an de prison pour vol, par le Tribunal correctionnel 

de Beauvais ; à une époque récente, la veuve Dallenne, en 

revenant de Cler mont, avait trouvé son armoire forcée ; 

elle s'était aperçue qu'on lui avait soustrait une pièce de 

5 fr.; elle imputait ce vol à Boutillier alors à sonserviee, 

et qui était resté seul et gardien de la maison. Au mois 

de septembre dernier, la veuve Dallenne étant absente, 

Boucher alla chez elle voir Boutillier, ils enlevèrent un 

sa-:; d'avoine qu'ils vendirent au nommé Jean-Baptiste 

Wallet, macouvrier, âgé de 48 ans, et partagèrent les six 

francs qu'il leur donna. La veuve Dallenne imputa encore 

ce vol à Boutillier, et lorsqu'il quitta son service, elle re-
fusa do lui donner dix francs qui lui revenaient sur sou 

comp e, en disant qu'elle le paierait lorsqu'il lui ferait 

corn aitre ce qu'étaient devenus son sac et son avoine. 

Boucher et Boutilier avaient une si mauvaise réputation, 

et Boutillier particulièrement, malgré son jeune âge, an» 

nonçait déjà tant de perversité, qu on u'hSbila pas à pen-

ser qu'ils avaient dû se réunir pour consommer l'assassi-

nat : les forces physiques de la victime étaut de nature à 

lui permettre de lutter coulre un seul agresseur. 

Boutillier fut arrêlé dès le 20 octobre ; on f- marqua du 

stng sur sa cisquettoet sur son pantalon. Après avoir, le 

premier jour, nié avec obstination toute participation au 

crime, et donné sur h s taches de sesvêtemeus des ex-

plications mensongères et inadmissibles, il a depuis suc-

cessivement fait des aveux, et reconnu enfin avoir pris 

une part active à l'assassinat. D'après son récit, Boucher 

avait couché avec lui la nuit du 17 au 18 octobre ; le len-

demain, qui était un dimanche, ils se rendirent ensemble 

à Achy, où Boutillier entra seul chez son père pour chan-

ger de linge; ayant ensuite rejoint Boucher, ils partirent 

pourVilliers, où son camarade se chargeait, disait-il, de 

lui faire payer par la veuve Dallenne les 10 francs qu'e'le 

lui devait; ils pénétrèrent dans la cour en franchissant la 

haie du jardin; la veuye Dallenne se trouvant absente, ils 

attendirent son retour sous une charreterie ; Boucher de-

manda à Boutillier la cravate qu'il avait au cou et s'amu-

sa à la tordre. Lorsqt c la veuve Dalienno fut rentrée, 

Boutillier pénétra le prtmier chez • lie et réclama son ar-

gent ; comme elle répondit, ainsi qu'elle l'avait déjà fait, 

qu'elle le paierait lorsqu'il rapporterait le sac et l'avoine, 

Boucher entra alors, se jeta sur elle, la renversa et lui 

frappa plusieurs fois la tête contre le sol. Comme elle se 

défendait avec les pieds, Boucher l'avertit de lui tenir les 

jambes, et bientôt lui passa un des bouts de la cravate 

tordue, en lui recommandant de tenir avec force; il tira 

en effet d'une main pendant que de l'autre il tenait une 

des jambes de la V.?ive Dallenne; lorsque la vieiime ne 

remua plus, Boucher détacha la cravate, prit dans les po-

ches de la veuve Dallenne une pièce de 5 francs et 50 ou 

60 centimes qui s'y trouvaient; on ralluma la lumière tjîîi 

s'était éteinte pendant la lutte, et Boucher traîna le cada-

vre à l'endroit où il a été trouvé le lendemain, puis pre-

nant la lampe et les clés, visita, en montant sur une chai-

se, les armoires, dans lesquelles il ne trouva rien: il se 

plaignit ensuite d'avoir soif, et tous les deux se rendirent 

à la cave avec une lanterne, un pot et un verre. Boucher 

rentra ensuite pour prendre du pain dans la maison, et ils 

burent et mangèrent en traversant le jardin pour s'en re-

tourner; à La Neuville, Boucher entra chez un épicier, 

dans la maison duquel on voyait encore de la lumière, et 

changea la pièce de 5 francs volée, dont la monnaie fut 

partagée entre eux; lui-même, Boutillier, rentra ensuite 

chez son maître et ouvrit secrètement la porte pour don-

ner asile à Boucher, qui ne savait où aller coucher. 

C'est avec ce sang-froid qui semblerait ne devoir se 

rencontrer que chez des scélérats consommés qu'un jeu-

ne homme de vingt-deux ans et un adolescent à peine 

sorti de l'enfance ont commis cet épouvantable crime. 

Boucher, arrêté le 21 octobre, et interrogé après les 

premiers aveux de Boutillier, a fait un récit conforme à 

G4lui de ion complice, si ea n'est en ce qui concerne sa 

participation personnelle au crime; il ne se donne à lui-

même qu'un rôle tout à fait secondaire, le rôle d'un 

simple témoin ; d'après sa version, c'est Boutillier qui a 

proposé d'aller chez la veuve Dallenne; c'est Boutillier 

qui s'est jeté sur cette femme et l'a saisie par le COH; 

c'est lui qui tirant sa cravate l'a roulée pour l'étrangler ; 

c'est lui qui a pris le cadavre par dessous les bras pour 

l'entraîner à l'endroit où on l'a trouvé ; c'est encore lui 

qui a visité les armoires et qui s'est emparé di la pièc -

d i cinq f.'ancs et de la monnaie qui se trouvaient dans la 

poche de la veuve Dallenne ; il ajout--, qu'antérieurement 

déjà, Bou iliier lui avait manifesté l'intention de tuer cetti 

feu me, si elle ne payait pas, et qu'il répétait encore cette 

menace au moment d'entrer dans la maison. Il avoue ce-

pendant que c'est lui-môme qui a changé la pièce de 

cinq francs volée, que la monnai en a été partagée entre 

eux. Mais toutes les circonstances de celle a (Lire tendent 

à démontrer que la victime n'a pas pu être étranglée par 

un jeune homme de seize ans seul. Les vêtemeus de 

Boucher portaient d'ailleurs des taches de sang qui, par 

leur nombre et leur position, sont autaut d'in lices révé-

lateurs de la part active qu'il a prise à la consommation 

du crime Un médecin qui l'a visib e le 23 octobre, a cons-

taté qu'à la partie snlérieuse de chaque jambe elle avait 

i'épiderma légèrement enlevé, érosions qui justifient cette 

allégation de Boutillier, que Boucher l'avait pressé pen-

dant la lutte de tenir les jambes de la veuve Dallenne, 

parce qu'elle lui donnait des coups de pieds. 

Les aveux de Boucher sont conformes à ceux de Bou-

tillier en ce qui concerne le vol d'avoine commis par eux 

au mois de septembre, la vente qu'ils ont faite de celle 

avoine à Wallet et le partage des 6 francs que celui-ci 

leur avait donnés. L'avoine fut portée chez le recéleur par 

B meher, qui l'a déposée dans une étable et la vida dans 

un lonneau. Wallet l'a vendue 14 fr. 50 c. le lendemain 

m '.lin, sur échantillon, à un habitant du même village, 

Wallet, qui n'est compris dans l'accusation que comme 

comp iee de vol, avoue en effet qu'il a vendu de l'avoine, 

mais il affirme que cette avoine, reconnue du reste pour 

êire semblable à celle de la veuve Dallenne, provenait de 

sa propre récolte. Comme il avait demandé à l'acheteur, 

au moment même de la vente, un à-ci .mpte de 8 francs, 

il a soutenu qu'il n'avait exigé cet argent que pour payer 

le sieur Hertoux, boulanger, dont il était le débiteur, et 

que le jour même, c'est-à-dire en septembre, il lui avait 

en effet donné 6 francs, gardant le surplus pour ses be-

soins personnels. 

Le sieur Hertoux a formellement contredit la première 

partie de cette allégation, en déclarant n'avoir reçu de 

lui aucun argent depuis le 4 juillet, et tout concourt à 

démontrer en effet que ce n'est point à ce témoin que les 

6 francs ont été donnés ce jour-là, mais bien à Boucher 

et Boutillier, comme ils l'affirmèrent tous les deux. 

Wallet a déjà subi trois peines correctionnelles, dont 

une pour un fait contraire à la probité, pour vol de ré-

coltes. 

L'instruction a révélé encore un autre vol commis par 

Boucher seul ; le 6 octobre dernier, il pénétra, en cas-

sant un carreau et esca'adant la fenêtre, chez le sieur 

Martin, propriétaire à Buleux, commune de La Chapelle-

80U3-Gerberoy, et s'empara de deux pantalons d'une va-

leur totale de 26 francs ; il avoue ce vol ainsi que les 

deux circonstances aggravantes qui l'ont accompagré. 

L'accusation a été soutenue par M. Dupont-White, 

procureur du Roi. 

Après les plaidoiries de M" Bouré, Duhautoy et D ;vi-

neux, les jurés se rendent dans leur chambre et rentrent 

après une heure de délibération, apportant un verdict af-

(irmatif sur toutes les questions, mais avec admission de 

circonstances atténuâmes en faveur de B mtillier. 

Boucher est condamné à la peine de mon, Boutillier 

aux travaux forcés à perpétuité (sans exposition à cause 

de son jeune âge;, et Wallet à la réclusion pendant dix 

ans, et à l'exposition. 

KOMITTATIONS . 

Par ordonnance du Roi du 22 décembre sont institués : 

Président du Tribunal de commerce de Marennes (Charen-

te-Inférieure), M. Robert; juge su même Tribunal. M. Dufaur. 

Juges au Tribunal de commerce de Siintes (Ch-irente-Inlé-

rieure) : MM. Lalerrière, Arnauld; suppléans au même Tribu-

nal : MM. Bodin, Cousin, 

Président du Tribunal de commerce de Bourges (Cher) : M. 

Jolivet-Monlillot; juges au même Tribunal : MM. Dechamps, 

Bernard, Loiseau-Rouen ; suppléans au même Tribunal : M.M. 

Bardot, Chertier Rhodier, Caffin. 

Juges au Tribunal de commerce de Brest (Finistère) : MM. 

Kerros, Angaut, Pesrou ; suppléans au même Tribunal : MM. 

Benoît aîné, Vignobou', Vacheron. 

Juges au Tribunal de commerce d'Ambert (Puy de-Dôme): 

MM. D;-ssaigne et Mallet Daiibaud ; suppléant au même Tribu-

nal: M. Tixier-Chabrier; 

Juges au Tribunal de commerce de Billom (Puy de-Dôme): 

MM. Noilat et Fournet-Farmond ; suppléant au même Tribu-
nal: M. Trunel-IUvaisse ; 

Juges au Tribunal de commerce de Clermond-Ferrand (Puy-

de-Dôme): MM. Coste et Jarten ; suppléais au môme Tribunal: 

MM. Salesse et Vigier-Maymat; 

Présidentdu Tribunal de commerce d'Issoire (Puy-de-Dôme): 

M. Faure ; juges au même Tribunal : MM. Charmensat père et 

Rome-Sabatier ; suppléans au même Tribunal : MM. Burguet-
Hélias et Chàlin ; 

Président du Tribunal de commerce deRiom (Puy-de-Dôme): 

M. Besseyre; juge au même Tribunal : M. Dumoulin-Dufaud ; 

suppléant au même Trihunal, M, Message; 

Président du Tribunal de commerce de Thiers (Puy-de-

Dôme), M. Andrien Dufour ; juges au môme Tribunal : MM. 

Chassaigne-Chassaigne , Malmenayde-Féréol ; suppléans au 

même Tribunal : MM. Déroure-Dôroure, Marquet; 

Président du Tribunal de commerce de Bayonne (Basses- Py-

rénées, M. Laffargue; juges au même Tribunal : MM. Maze 

aîné, réélu ; Bordart aîné, Gimet ; suppléans au môme Tri-
bunal : MM. Molinié, Prieur; 

Président du Tribunal de commerce d'Oloron (Bisses-Pyré-

nées) : M. Rey;juge au même Tribunal : M. Barthe ; sup-
pléant au même Tribunal : M. Charbonnel ; 

Juges au Tribunal de commerce de Pau (Basses-Pyrénées) : 

MM. .Pouchan, Casebonne; suppléans au même Tribunal: 
MM. jjubreueil, Peyrouilh ; 

Juges au T'ribunal de commerce de Mulhausen (Haut-Rhin) : 

MM. Schlumberger et Steinbach ; suppléans au môme Tribu-
nal : MM. Rœchlin et Scheidccker. 

juge au Tribunal de commerce de Villefranche (Rhône) : M. 

Savoy; suppléant au même Tribunal: M. Peignaud. 

Président du Tribunal de commerce de Sainl-Valery-sur-

Somme (Somme), M. Boulenger ; juges au même Tribunal: 

MM. D.imay Danzel et Michel ; suppléant au même Tribunal : 
M. Legry-Gaffé. 

Juges au Tribunal do commerce de Moissac (Tarn-ci-Gi-

ronne) : MM, Saler* et Arnal : suppléans au même Ti'ibunal ; 
MM. Caslex lils et Falga. 

Président du Tribunal de commerce do Moutauban (Tarn-

et-Garonne), M. Lacaze ; juges au même Tribunal : MM. Ro-

maguac etGay ; suppléans au même Tribunal : MM. Garris-
son-Lacoste et Lafargue-Lavigne. 

Juges au Tribunal de commerce de Draguignan (Var) : MM. 

Bernard, Laugier ; suppléans au même Tribunal; MM. Pey-
tral, tiaillardet. 

Prêtaient du Tribunal de commerce de Fréjus (Var), M. Bé-

renguier ; juge au même Tribunal, M. Brunei ; suppléant au 
même Tribunal, M. Sigala-*. 

Président du Tribunal de commerce de Poitiers (Vienne) M. 

Turrault; juges au même Tribunal :MM. Jacquant, Tliiban 

deau ; suppléans «u même Tribunal, MM, tihileuii, ih illiet 
Dupas. 

CIIROlVIftUK 

DÙPARTEMUNS. 

-NonD(Douai), 24 décembre 1843. -L'un de MU 
les consens de la chambre des ̂ 1.^^ 

On pense que l'arrêt sera prononcé à cette 
audie 

"ce 

PARIS, 25 DÉCEMBRE. 

— Un b ave hom ne, les épaules couvertes seul
em d'une petite veste sous laquelle il grelotte,

 se
 pré 

devant le Tribunal correcliomel, pour y déposer 

casion d'un vol dont il a été victime. Il jette de»
 re

 °
c

" 

tout à la fois d'envie et de colère sur le prévenu o^^' 

chaudement drapé d'un vaste paletot bleu, u Ki (jj°
ui

 N 
crie le plaignant, que je gèle dans ma veste, q

u
.j"" ?

 s 

gueux-là a bien chaud dans le paletot qu'il m'a' vol '•' " 

M. le présiden t : Dans quelle» circonstat.ces ce vo[ -
été commis ? 

Le témoin : J'avais rencontré monsieur chez un 

chand de vins où je prends mes repas. Tout en causa '
&N 

en buvant bouteille, il me dit qu'il était bien malh
eur

met 

qu'il n'avait pas d'ouvrage et qu'il ne savait comrr?*' 
faire. « Quel est votre éiat? lui demandai-je. — j

 1 

tailleur, qu'il me répondit. — Ma toi ça se trouve!;
018 

que je lui fais, j'ai justement acheté hier du drap
 pour

 ' 

taire Lire une redingote et un pantalon, si vous v
0

. f
6 

vous en charger, cela vousfera touionra 

Dam l'vous comprenez': on va au*bairauXw.^6?*»». 
veut être mis aussi bien que les autres pauac<e, et 0u 

M. le président : C 'est bien, c'est bien „ i 

soy.z bref?
 Blen

>
 c

°ntinu
ez et 

Le témoin : Donc, monsieur se confond « 

mens, et me dit qu'il va se mettre tout de suiteV-6"161'0 ' 0 " 
Je lui porte mon drap le lendemain • il

 m(
Tr Tesnu». 

et il dit ensuite : « Comme c'est la premier -mesure, 

travaille pour vous, et que je n'ai
 pa

' encore I? que ̂  
dans la tete, je serais bien aise que vous Z vï lail|e 
n.. i»r,i..Un ~f i " us nie confiât,.,;. , - , ^ vuus me confias*',-', 
un pantalon et une red ngote ; comme cela je vous tic 

lerais vos habits, que vous aurez l'air d'un muscadi °* 

Moi, bête comme tout, et ayant confiance je lui
 n
!ï 

ma rediegote et mon pantalon de l'année dernière
 f

, 

étaient encore bien bons, tout de même, et bien pronr 

« C'est bien, me dit-il; dans huit jours vous aurez votrt 

affaire. » Huit, dix, douze jours se passent ; je. n'entendl 

pas parler de mon homme. Je vas cirez lui, on me dit 

qu'il est déménagé depuis dix jours. Vous jugez si i'ét' 

vexé ! je m'arrachais les cheveux, je me donnais des COUDS 

de pomg, je me disais des sottises que si un au.re m'en 

avait dit autant, je l'aurais tué. Mais comme tout cela ne 

me faisait pas retrouver mes habits, je me mis à par-

courir le quartier tous les jours, et à entrer chez toui |
e!

" 

marchands de vins, bien sûr de l'y pincer au premier 

moment. Mais pis plus d'homme que sons les jupes de 

ma mère. C'est l'hasard, le plus pur hasard, qui me l'a 

f lit rencontrer à la halle, où il faisait le beau dans mon 
drap bleu. 

M. le président : On aurait dû vous faire rendre au 
moins le paletot qu'il s'était fait avec. 

Le plaignant : A quoi que ça m'aurait servi ? Je ne l'ai 

pas seulement demandé, le cadet est moitié moins gros 
que moi. 

M. le président : Le motif qui vous a fait confier votre 

drap à cet hurime esl assurément très louable; mais 

vous voyez le daeger qu'il y a à avoir confimee en des 

gens que l'on ne connaît que pour les rencontrer chtzlej 
^ marchands de vins. 

Le témoin : Quand je vous dis que je suis une f..„ 
bête. 

M. le président : Collignon, convenez-vous avoir so» 
trait au préjudice du lemoin quo vouo venez d'omcudie, 

du drap qu'il vous avait remis pour lui en faire une re-t 

dingo e et un pantalon, et, de plus, une redingote et un; 

pantalon qu'il vous avait remis pour modèles. 

Le prévenu : Moi ! je ne sais pas ce qu'on veut me di-
re ; je n'ai jamais vu monsieur. 

Le pauvre volé fait un saut de carpe sur son banc. 

M. le président : Le témoin a do^né de vous un signa-

lement très exact ; ensuite je vous rappellerai que vous 

avez déjà subi trois condamnations pour vol. 

Le prévenu : Ça n'empêche pas que je suis innocent 
cette fois-ci. 

M. le président : Où avez-vous acheté le paletot dont 
vous êl> s couvert ? 

Le prévenu : Au Temple, 

M. le président : Pouvez-vous indiquer le marchand? 

Le prévenu : Je ne l'ai pas remarqué : il y eu a tant. 

Le Tribunal, édifié par l'affirmation du plaignant et 

par les antécédens du prévenu, le condamne à trois an-

nées d'emprisonnement, à l'expiration desquelles il de-
meurera pendant cinq ans sous la surveillance de la haute 

police. 

— Le mois dernier, un maître carrier de Montrouge, 

disait à Guénard, son ouvrier : « Guénard, c'est aujour-

d'hui dimanche, on peut bien boire une bouteille, dew 

bouteilles, trois bouteilles, mais demain lundi, c'est une 

autre paire de manches ; si tu n'es pas au cavagease^ 

heures du matin, je ne to paierai pas la journée que Je 

retenue sur ta dernière paye. — Ça suffit,
 DOUr

|'
0

01
j 

le dimanche est le dimanche, le lundi est le W??\, 
sera au cavage à sept heures, avait répondu Guenar ^ 

Nonobstant cette promesse, solennellement sancu ^ 

née par les trois bouteilles reconnues nécessaires j» 

maître pour le service du dimanche, Guénard,
 le

. j j 

main, n'éiait pas au cavage à sept heures du ffl**»^, 

huit heures, ni à neuf, ni à midi. A trois heur»^ 

ment on voit poindre, au bout de la plaine, un co p j 

cillant, agité; c'était celui de Guénard qui se ren 
l'ouvrage. .^^ 

L'ouvrage lui fut refusé; le maître était "
 elen

ue 
clara déchu de ses droits à réclamer la journéa r ^ 

surîla dernière paye : « Bourgeois, faut m' P
a

5
eVj ,

ir
é-

vmge qu'est faite est faite, faut la payer. —.
Je

. ^5 

venu hier; tu es dans ton lort. — Bon quej ■
 w

' 

mon tort, mais faut m' payer, ou (et voilà le W ; 

paierai par mes maies. » ecej
liur

' 
Or, par un hasard bien fâcheux, il arriva q 11 ' • . 

li mi* inc. quelques momens après la mep*"
6

 ,
tg8

 \ 

nard, un vol considérable d'outils fut
 iu

"
im

!
nar

d ^ ' 

carrière. Aussitôt le maître de croire que "
u jL

ca
Jrté * 

exécuté sa menace cl de le faire arrêter comme 

ce vol. _ r,,!, 1^ 
Guénard comparaissait aujourd'hui, pour 

vaut le Tribunal correctionnel. .
 >a

 ^ ^0* 

Après la déclaration du maître carrier, qui 

à la justice d'autres indices du vol que 111 "' ,n) 

tée plus haut, Guénard est interpellé.
 <

 Hrt**
1
*^ 

M. le président : Vous avez menace voir? ^ 

huit la c^ii.iir-'- J. , 

Vous payer pur vos main ; et le même jour un ro 

a éçé cprflnys à son préjodic" 

de celle carrière cul dillicile, „ 
étranger n'a été vu dans les environs du cavage 

SOtipç- ns se sont portés sur vous.' . . 
'■'ne nard, av, c beaucoup de simplifie 

ÇOBS ont tort, je ne suis pas un homme 
1 / ; i.:!..., . ir . „ 1 

; oif 

à volerit1 -'; ,
 v/ 

M. le président : Vous avez aowencé *<**|Jf^ 
Ire mû re, en présence de ses ouvriers, q 

payeriez par vos mains. 
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ce 

■ Totre 
mais 

no di-

i le dë-
(elen* 

l'ou-

le dans 

je m 

iollf* 

^«flWf : C'est pas une paye de voleric que je voulais 
Gti 

^
ir

fr n nrpvflent • O'ioi donc, alors? 

(lU
f" oulats me payer sur la boule du bourgeon quand 

Si nt une journée à un pauvre ouvrier. 
*F &rA<: Selon vous, c'était une menace de 

coups, et non une menace de vol, que vous faisiez a voire 

^Guénard : Je le roulerai quand il voudra, mais pour le 

roler. c'est pas mon idée. , 
Cette interprétation de la menace donnée, on entend 

nuelques témoins qui établissent la moralité du prévenu. 

Guénard a été renvoyé de la plainte; - n se retirant, il re-

tardait encore ses grosses mains, les frottant 1 une contre 

l'autre comme si elles lui démangeaient. 

__ Danguin, soldat au 35" régiment de ligne, est tra-

duit devant le 1" Conseil de guerre, présidé par M. le co-

lonel Leloutherel, commaniant le 21' régiment de la 

même arme, sous la prévention d'avoir dissipé un effet 

d'armement qui lui avait été confié pour son service. 

C'est sa baïonnette que ce militaire a perdue, ^ s'il faut 

l'en croire, dans le voisinage de la barrière de Sèvres. En 

effet le sieur Tilly, qui tient l'établissement de la Grâce 

de Dieu, vient déposer à l'audience qu'il se souvient d'a-

voir servi au prévenu un verre de vin dans la soirée du 

jour où il a éprouvé l'accident ; il avait encore son arme 

dans le ceinturon, mais il était dans un état d'ivresse qui 

peut expliquer la perte dont il se plaint. 

Un autre témoin, vient à l'appui du système de justi-

fication du prévenu. Il raconte qu'il a rencontré le fusi-

lier Dmguin sur la voie publique, et que le voyant chan-

celer et prêt à tomber par terre, il lui a recommandé, en 

le soutenant de so i mieux, de bien veiller à ne pas per-

dre ses outils. (Rires dans l'auditoire.) 

M. le commandant Courtois-d'Hurbal, rapporteur, sou-

tient' la prévention, qui est combattue par M* Arache-

auesne, nommé d'office. 

Le conseil a prononcé l'acquittement du prévenu. 

— Ce matin, vers midi, un agent de police amenait au 

dépôt delà préfecture un homme qu'il venait d'arrêter en 

exécution d'un mandat décerné contre lui par M. le juge 

d'instruction Lacaille, sous prévention de faux et d'abus 

de confiance, lorsque, arrivé sur le quai de l'Horloge, en 

face du guichet qui donne accès d'une part sur la cour 

I.amoignon, et de l'autre dans les bâtimens de derrière 

de la préfecture, ce prévenu demanda à l'agent, avant 

d'entrer pour être conduit au bureau de permanence, la 

permission de s'arrêter un moment sur le parapet du 

quai pour satisfaire un besoin. L'agent ayant accédé à 

cette demande et s 'étant retiré à quelques pas, cet indi-

vidu s'élança tout à coup par-dessus le parapet, et se pré-

cipita la tête la première dans la rivière dont les eaux 

considérablement grossies par les pluies de ces nuits der-

nières et la fonte des neiges, baignent le quai à une gran-

de élévation. 

Aux cris de l'agent et des passans en grand nombre 

qui se trouvaient sur le pont au Change et sur le quai 

des ouvriers du bateau-broyeur amarré en face de la rue 

de Harlay, *>'em pressèrent de dé>a lier un batelet de sau-

vetage avec lequel ils coururent au secours du malheureux 

qui essayait ainsi d'échapper à la prison par le suicide. 

Cependant, cet homme, qui était âgé de 60 ans envi-

ron, de forte C'Tpul née, avait reparu à la surface de 

l'eau uorès s'y être d'abord profondément enfoncé. En-

traîné par la rapidité du courant dans la direction du ba-

teau-broyeur, et sur le point d'être jeté tous ses roues, il 

reconnut l'imminence du péril, et dominé par l'instinct de 

conservation, il s'atebouta de la main coure les parois 

du bateau et parvint à se lancer hors de la portée du mé-

canisme qu'il eût bientôt dépassé. 
De ce moment, il parut avoir perdu connaissance, 

bien que, par sa forte corpulence, il fut maintenu cons-

tamment à la surface de l'eau jusqu'au moment où le 

batelet, monté de deux hommes, parvint à le rejoindre 

à la hauteur du Pont N uf. 

Ramené au bat au bioyeur, dans l'intérieur duquel 

des soins empressés et inielligens lui furent donnés, l'in-

dividu ainsi sauvé a été ensuite interrogé par le com-

missaire de police, M. Retourné, qui ne l'a renvoyé au 

dépô*. qu'après s'être assuré qu il était tout à-fait hors de 

danger. Ainsi que nous le meniio nons plus haut, c'est 

sous prévention de faux et d'abus de confiance que cet 

individu est traduit devant la justice 

— Deux de ces individus à industrie multiple dont la 

police épie incessamment les démarches, et qui conti-

nuent à habiter le quartier delà Cité, dans sa partie où 

n'ont pas encore élé entrepris les travaux d'assainisse 

ment, avaient conçu le projet de dévaliser l'habitation 

d'un prêtre de la banlieue tandis que celui-ci serait retenu 

hors de chez lui par la célébration de la messe de mi-
nuit. 

Comme cet ecclésiastique a à son service une femme 

d'une quarantaine d'années, et qu'il était possible que 

celle-ci demeurât à la maison curiale pendant la célébra-

tion de l'office nocturne, il avait été convenu entre les 

deux malfaiteurs qu'un seul s'introduirait d'abord à l'in-

térieur, tandis que l'autre ferait le guet, et que si la ser-

vante faisait mine d'appeler au secours ou d'oppo-er de 

la résistance, on se débarrasserait d'elle par un meurtre. 

Ce projet, heureusement, fut découvert avant d'être 

mis à exécution, et M. le préfet de police ayant donné 

des ordres pour que l'on surveillât les moindres démar-

ches des deux individus signalés, des agens fureni atta-

chés à leurs pas, avec mission de ne pas les perdre de 

vue un seul instant, et de les arrêter sur la moindre dé-

monstration coupable qu'on leur verrait faire. 

Ce matin, ces deux individus étant sortis vers midi de 

leur domicile, se dirigèrent vers le faubourg Saint-An-

toine, où on les vit successivement entrer dans des mai-

sons différentes où ils séjournaient plus ou moins long-
temps. Le i agens, pensant qu'Us essayaient de commet-

tre des vols au bonjour, les arrêté,- eut au moment où ils 

sortaient d'une maison, rue de Charenton, 29, 

Ils furent alors conduits devant le commissaire de po-

lice du quartier d--s Quinze-Vingts, et, pour savoir s'ils 

av«ieiiuffectiv^ ment com nis des vols, tes agens furent 

envoyés dans chacune des oi ze maisons où on lesavai. 
vus'iuirodube. Dans tontes il fut constaté qu'ils avaient 

pénétré chez différ. us locataires, où, prétexta, t le man-
que de travail et la misère, triste co .séq lenue de la ri-

gueur de la s;iit,on, ils avaient demandé l'aumône. 

Cette simple prévention suffisait pour qu'ils fussent 

maintenus en état d 'an estation et mi» hors d'état d'exé-
cu er leur 

étaient demeurés près d'une demi-lieu; é. 

rojet de vol et peut-être de meurtre. Des 

r- nseigiierriuiis que l'on a pris irnm (Maternent, il e.-t 

résulté que c'était également en se présentant chuz le 

curé uo la banlieue, sous prétexte de solliciter de chari-

tables.secours qu'ils avaient étudié les localités et formé 

le projet de revenir pendant ia mt ss;ide minuit. 

Cette double arrestation préventive, en mettant ces 

malfaiteurs hors d'étal de commeitre un crime, peut ser-

vir d'avertissement aux personnes chez lesquelles des 

inconnus chercheraient à s introduire sous de sembla-
bles prétextes. 

— On lit dans le Moniteur parisien: 

Des désordres graves ont eu lieu à l'Ecole navale à 

bord du vaisseau le Borda, en rade de Brest, dans les 
journées des 16, 17 et 18 de ce mois : 

Cts faits ont dû appeler l'attention de l'autorité supé-

rieure du port et provoquer une énergique répression. 

Après une première tentative du major général d* la marine 

pour ramener les élèves égares, le préfet maritime voulut 

se rendie a l'Ecole de sa personne. Il parla aux élèves, les 

rappela au seutiment de 1 -urs devoirs, d abord vis-à-vis de 

leurs familles qui s'imposent des sacrifices pour leur ou-

vrir la carrière de la marine, puis envers l'Etat qu'ils doi 

vent servir comme officiers. Il les engagea par trois Ibis à 

faire aote d'entière soumission : il n'obtint que le silence. 

Ni pouvant, après ces démarches à la fois si dignes et si 

paternelles, que se retirer, le préfet maritime a dû porter 
les faits à la connaissance du ministre. 

Sept élèves avaient éié particulièrement signalés 

comme ayant fomenté et entretenu l'esprit de révolte. 

Le miuistre a prononcé leur exclusion de l'Ecole. Voici 

leurs i:oms : llugonnet, de Curel, Leroy, Ralezeaux, L&-
fon, Thoreau Lassalle, Petit. 

En s'absienant d'étendr.; la mesur u d'exclusion à un 

plus grand nombre de coupables, le ministre a pris sur-

tout eu co sidération la douleur que de te les sévérités 

portent au sein des familles. Il a e.-péré que cette marque 

d'indulgence, à la suite d'une rigueur rendue nécessaire, 

contribuerait à rapp 1er les élèves de l Ecole navale à la 

pratique des devoirs que l'Etat leur impose. 

— ALGÉRIE (Àlger), 16 décembre. — Entre autres af-

faires plus ou moins importantes dont la Cour criminelle 

a eu à s'occuper la semaine dernière, celle du nommé 

M- >hammed-bel-Mana a fixé le plus vivement l'aitention 
publique. 

Cet individu avait été accusé 1° d'avoir soustrait, ou 

au moins tenté de soustraire, soit comme auteur princi-

pal, soit comme complice, dans la nuit du 1" au 2 juillet 

dernier, sur le marché arabe de Phthppeviile, simé en 

dehors de la porte de ce nom, un mulet appartenant au 

sieur Zitouiii-beu-Yacob, soustraction ou tentative de 

soustraction commise eu réunion de plusr> urs individus 

dont qu. lques-uus porteurs d'armes apparentes ou ca-

chées; 2° n'avoir, au lieu et à 1 époque sunindiqués, don-

né volontairement la mort au sieur H aïk, chasseur au 3* 

baiaiilon (l'Afrique, en faction à la porte de Consiantine, 

ou tout au moins d'avoir procuré les instru mens ou tous 

ai très moyens avant servi à ce crime, ou d'en avoir, avec 

connaissance, aide ou assisté l'auteur; avec cette circon-

stance qu.- ledit homicide volontaire aurait accompagné 

ou suivi le vol mentionné ci-dessus, et qu'il aurait eu 

pour objet soit d'eu faciliter la perpetrati n, soit de l'exé-
cuter, soit de fat iliter la fuite ou d'assurer l'impunité de 

ses auteurs ou complices. 

Le Tribunal de Philippeville, à la da'e du 5 novembre 

dernier, a, par un jugement uès longuement motivé, dé-

claré Mohimmed-bel-Mana, coupable 1° de tentative de 

vol d'en mulet, commise m réunion de plusieurs person-

nes, la nuit avec armes appare tes ou cachées, ou tout au 

moins d'avoir, avec connaissance, aidé ou assisté 1 auteur 

ou les auteurs de cette action : 2° d'avoir volontairement 

et avec préméditation, donné la mort au etiasseur Ilank, 

ou tout au moins d'avoir, aussi avec connaissance, aide 

ou assisté l'auteur de ce crime ; et Mohammed-bel-Mana 

a été condamné à la peine de mort. 

Sur son appel, la Cour, modifiant dans la qualification 

des crimes seulement, le jugement de première instance, 

et déclarant l'appelant coupable de vol d'un mulet, exé-

cuté dans les circonstances ci-dessus indiquées, et d'ho-

micide volontaire commis pour faciliter la perpétration 

de ce vol, ou pour faciliter la fuite et assurer l'impunité 

de ses auteurs, a maintenu la condamnation à mort pro-

noncée contre Bel-Mana, et a ordonné que l'exécution au-

rait lieu sur la place de Philippeville. 

Pendant le prononcé de l'arrêt, l'accusé dont les traits 

expriment l'énergie et l'impassibilité, avait posé sur ses 

lèvres l'extrémité de l'index et du majeur de la main 

droite, et semblait écouter, avec la plus grande attention, 

les paroles de M. le président qu'il ne comprenait pas ; et 

lorsque l'interprète lui a donné la traduction de cet arrêt 

par ces seules paroles : « La Cour a jugé sur toi comme 

le Tribunal de Philippeville, tu mourras ; » son visage n'a 

décélé aucune espèce d'émotion ; il a seulement répondu : 

« C'est bien. >• 

— Dans l'audience du 7 décembre, la Cour royale, sur 

les réquisitions de M. de Brix, avocat-général, a entériné 

les lettres de commutation de peines suivantes, dues à la 

clémence du Roi. 

1° Soliman-ben-Mohammed, condamné à mort par la 

Cour royale d'Alger, en date du 3 décembre 1846, pour 

crime de coups portés avec intention de donner la mort, 

sur un agent chargé d'un service public. — Peine com-

muée en celle des travaux forcés à perpétuité, avec expo 

sition publique. 

2° Aïssa-ben-Achmet, Arabe des Ouled-Sidi-Abdallah, 

fraction des Beni-Madoun, condamné à mort le 20 août 

1846, par arrêt de la Cour royale 'l'Alger, pour crime 

d'attentat à la sûreté i ité'ieure de l'E ai. — Peine corn-

m iéi» eu cell des travaux forcés à perpétuité. 

3° Ahmed-b-in-Alab, B ri-Amar-ben-Abd-el-Kider e-

Abd-el-Kider-ben-lIadj, Arab s de la tribu des B m-Al-

iouan, condamnés à mort le
(
 19 août 1846, par le 2" Coti-

sa il de guerre de la province d'Alger, pour cime d'assas-
sinat. — Pein c im.muée en eetie des travaux forcés à 

p rpétuité, avec exposition publique. 

4* Zora-bent-el-Taied, femme arabe de la tribu des 

Bou Hallouan, condamnée à mort, pour crime d'assassi-

nat, pa'- jugement du 2' Conseil de guerre de la province 

d'Alger en date du 19 août 1846. — Peine commuée en 

celle des travaux fo césà perpétuité, -ans exposition. 

5° Clovis-Guislain-Joseph Plomb, fusilier à ia 1" com-

pagnie de discipli e, condamné à mort, pour crime de 

voies de fait envers son supéiieur, par jugement du 1" 

Conseil de guerre de la provinje d'Oran, eu date du 18 

juin 1846. — Peine commuée en celie d'une année de 

travaux publics, à partir de la condamnation. 

6* J an Morel. provenant de l'atelier des travaux pu-

blics de Mers-el-Kebir, condamné à mort pour crime d'é-

vasion faite en vue de passer à l'ennemi, par jugement du 

2' Conseil de guerre de la province d'O. an, en daie du 27 

juillet 1846. — Peine commuée en celle de quinze années 

de boulet, à partir de la on iamnation, et qui absorbe-

ront les peines précédemment prononcées. 

7" Claude Esouy, fusili-r au 23
e
 régiment de ligne, 

condamné le 7 juillet 1846, par jugement du 1" Conseil 

le guerre de la province u'A'ger, à la peine capitale, pour 

crime de voies de fait envers un supérieur — Peine com -

muée en celle de cinq années de travaux publics, à partir 
de la condamnation. 

8° Pierre B meher, provenant de l'atelier des travaux 

publics de Bône, condamné par le 2' Conseil de guerre 

de la piovince de Consiantine, suivant jugement en date 

du 5 juillet 184tj, à la peine de mort, pour crime de ré-

volte et voies de fait envers ses surveillans. — Peine com-

muée en celle de huit années de boulet, a partir de la 

condamnation, et qui absorbera celle que Boucher subis 
sait. 

trent parfaitement la forme et la situation de< organes ; mais 

ce qui est loul à fait nouveau, ei ce qui d unie autant d'impor-

tance que d'intérêt à cet ouvrage, c'est le grand n imbre de ty-

pes et de scènes composées |iour fore ie»sortir ta vérité de la 

uliréuolngie ei son accord avec le geste et l'expression de la 
physionomie. 

M. H. Bruyères, peintre, beau-fils du docteur S.mrzheim, 

s'est proposé de mettre p.r ce moyeu la' plirenolngie a la por-

tée (les gens du monde et de leur présenter toutes ses appli-

cations et tous ses principes avec plus d'évidence en variant, les 

compositions, où figurent des personnages animés par les di-

verses émotions des sentim n< nalure s dont la phrénologie 

détermine le nombre, la naiure et le siège particulier dans le 

cerveau. Il est curieux de voir toutes ces nu nces di-tiuctes de 

conformation ei d'expression. La science qui présente de tels 

résultats n'est pas seulement faite pour exciter la curiosité, 

elle doitsurtout attirer l'attention p ir l'imponmicede ses prin-

cipes, dout l'application peut exercer une influence salutaire 
sur toutes les relations sociales. 

SPECTACLES DU 26 DECEMBRE. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Bajazet. 

OPÉRA-COMIQUE — Jeannot et Colin, le Pré aux Clercs. 
ITALIENS. — I Due Foscari. 

ODÉON. — Agnès de Méranie. 

ViUDEviLLs. — La P auète à Paris, Capitaine de Voleurs. 
VARIÉTÉS. — M. et M™' Pmchon, Gentil Bernard. 

GTMNASK. — L'Artic'e 213, U Protégée, un .Mari fidèle. 

PALAIS-ROÏAL. — La Poudre d>- m <m. 

PORTE-SAINT-MARTIN . - Marie ou l'Inondation. 
GAITK. — La Chasse aux Millions. 

ÀMBictt. - La Closerie des Genêts. 

CIRQUE—Henri IV, Tableaux et Poses plastiques, Chemin de fer. 
COMTE. — Riquet, le Vieux Garçon, Fanfau Mignonet. 
HOLIKS. — Les Amours d'une R i*e. 

SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT -HOUDIN , Palais-Royal. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

ÉTRANGER. 

— ETATS-UNIS (New-York) 8 décembre. — Les auto-

[ rités lyuisianaises paraissent décidées à observer rigou-

reusement la nouvelle loi contre le duel. MM. Rodolph 

Dos^att et Augustin Lamothe ont été arrêtés au moment, 

où ils allaient se battre, et mis sous cautionnement de 

1,000 dollars (5,000 fr.) chacun. 

MM. Le Reau, Thomas, Durel, Barbe, Barau et Cazè-

res, accusés, les deux premiers de s'être battus en duel, 

et les autres d'y avoir a»*i»té comme seconds, ont été ci-

tés à comparaître le lundi 23 novembre, pardevantla pre-

mièr Cour du district, quoique M. le recorder Génois, 

procédant comme juge d'instruction, ait rendu en leur 
faveur une ordonnance de non-lieu. 

— Une effroyable collish n a eu lieu le 21 novembre entre 

deux nwir s à vapeur de la N .uvell. -Orléans, la Maria et 

laSultana, sur le M.ssissipi, 7 milles au-dessous de Nac-

chez. La Maria a sombré, entraînant dans l'abîme envi-

ron trente passagers. Les autres, en nombre à peu près 

égal, ont été brûlés par l'explosion de la chaudière, quel-

ques-uns d'une manière mortelle. L'équipage de la Sul-

tana a porié au bâtiment uaufrag i les secours que com -

portait une circonstance aussi déplorable. On est parve-

nu à sauver tous les passagers de cabine et une partie des 
hommes de service. 

Vincennes. 

MAISON, PIÈCES DE TERRE ^tt^S: 
Antoine, 110. — Ven e le 17 janvier 1817, heu e d<; midi, en l'étude et 
par le ministère de M' Dechamps, notaire à Vincennes, en quarante-
trois lots, 

l* D'une Maison, *iie à Vincenaes, rue du Midi, 59. 

2» Et de diverses Pièces de terre el de vignes, situées territoires de 
Vincennes, Fontenay, Mnnireuilet St -Mandé (Seine). 

S'adresser pour les renseignemtns : 
A Paris, 

1* à M« Tronchon, avoué poursuivnnt, rue Saint-Antoine, 110; 
2' à W Mercier, avoué eolicitant, rue Neuve-Saint Merry, il. 

F,l à Vincennes, 

A M* Deahamps, notaire, dépositaire du eahier des eharges. 

— On lit dans un journal : 

« Nous avons lu la lettre et la brochure de M. Ro^s^t, 

qui est intitulée: la Mérité sur le Cachemire français. 

Ce négociant se plaint amèrement de la polémique qui 

s'est engagée entre les filateurs de cach mires et les mai-

sons de nouveautés; suivant lui, cette lutte a jeté beau-

coup de défiance dans le commerce du ca< hemire, et il en 

conclut que la polémique n'a nullement éclairé le public. 

Sans faire de question personnelle, nous nous somme* 

souvent et avec soin occupé de cette affaire, nous avons 

toujours remarqué dans les lettres de M. Biétry une per-

sistance invariable ; M. Biétry n'a jamais demandé et il 

ne di mande encore qu'une seule chose capable de dé-

truire la fraude et de ramener la confiance, c'est que les 

fabricans mettent à leurs châles et tissus une étiquette in-

diquant leur nom et la désignation de cachemire ou ca-

chemire mélangé. La proposition est précise, elle ne per-

met aucune ambiguïté. Ceux de MM. les fabricans et mar-

chands qui n'ont pas compris la loyauté de ce moyen, 

laisseront croire qu'ils y mettent de la mauvaise volonté, I 

et le public, éclairé désormais, saura l'opinion qu'il de- j 
vra s'en faire. » 

AVIS DIVERS. 

En vente le 26 décembre, chezFirmin Didot frères, r. Jacob 56* 

ANNUAIRE GÉNÉRAL De COMMERCE, 
de l'industrie, de la magistrature et de l'administration, ou 

Aimanacli des 500,000 adresses de Paris, des départemens et 

des pays étrangers, classées pour Paris: 1° par ordre alpha-

bétique; 2° par rues et numéros ; 3° par professions. — 1847. 

10
e
 année de la publication. — Prix, 12 fr. broché ; 13 fr. SO 

cartonné ; 14 fr. relié. 

JORISPRUDENCEGÉNÉRÂLE DD RÔYÂÏÏMET 
OU RÉPERTOIRE MÉTHODIQUE DE LÉGISLATION, DE DUCTF1NE ET DK 

JURISPRUDENCE en matière de droit civil, commercial, criminel 

et administratif, de dmit des gens et de droit public, en 40 

volumes in-4
0
, par M. DALLOZ , député du Jura, ancien prési-

dent de l'Ordre des avocats à la Cour de cassation, officier do 

la Légion-d'Honneur, etc., avec la collaboration de M. Armand 
DALLOZ , son frère. 

Le tome i' de cette vaste et importante publication paraît 

depuis quelque temps, et renferme les Traités si usuels de I'AP-

PEL et de I'ARBITRAGE . L'impression du tome 5
e
 sera achevée 

dans quinze jours, et celle du tome 6
e
 va commencer immédia-

tement. 

Le prix de chaque volume, formant la matière de 8 à 10 vo-

lum s in 8°, est de 12 francs pour les abonnés au RECUEIL et 

de 14 francs pour les non abonnés. On ne paie qu'après récep* 

tion, et les envois ont lieu franc de port pour tous pn\rs. 

S'adresser à U. FAIVRE , ancien magistrat et ancien bàlonn'ier 
rue de Seine, 30. 

MM, BROUILLARD, BENOÎSÎ, L. VALLÈS et 

C" 
ont l'honneur de prévenir' MM 1. s poneurs "d'' ctêôus~ibérées 

de la société des houillères, fonderies et forges deBouquiès et 
de Fremel, qu'à partir du 2 janvier 1847, le semestre d'inté-

rêts échéant le 31 décembre 1846, sera payé à lu caisse de MM 
Blacque, Certain, Drouillard, rue Grammont, 21. 

M™' TILMAN vient d'inventer 

une AGRAFE qu'elle nomme 

— L'heureux directeur du Cirque-Olympique a trouvé la 

poule aux œufs d'or. La terrible semaine de fin d'année n'in-

quiète pas le moins du monde le caissier. Henri IV, ce bon roi 

dont le peuple a gardé la mémoire; la troupe Relier, dont les 

gracieuses poses rappr ochent si bien de la réalité les groupes 

et les tableaux de nos grands maîtres, faisaient chaque jour à 

eux seuls salle comble. L'intelligent directeur vient d'ejouter 

encore à l'attrait de son spectacle celui d'un nouveau chemin 

de fer aérien plus surprenant que celui qu'on a vu à l'Hippo-
drome. 

— Dimanche prochain, 27 décembre, à deux heures de l'a-

près-midi, M. Robert Houdin donnera une séance de jour pour 

satisfaire aux nombreuses demandes qui lui sont adressées. 

Trois autres suivront celle-ci les 2, 3 et 4 janvier prochain. 

Nul doute que la foule ne se porte pour applaudir le célèbre 
prestidigitateur. 

— Un ouvrage nouveau sur la phrénologie vient d'être mis 

en vente par livraisons chez Aubert et C', éditeurs, place de la 
.Bourse, 29. 

Quatre-vingt-dix planches gravées sur acier, contenant cent 

vingt sujets, compositions et portraits, serviront à l'illustration 

de cette science, qui n'avait jamais été présentée au public 

sous une forme aussi atiraymite. La phrénologie ens- igne bien 

à reconnaître les dispositions naturelles d'après la cunforma-

tion de la tète, et le» portraits choisi.; comme exemples démon-

A TOUTES LES DAMES. 
PAGE , a l'aide de laquelle la robe est soutenue etWantie de la 

crotte sans le secours des mains. Rue de Ménars, 2, au m. 

MME IPnpjrD
 A L

.
A

 COQUETTE , pass.Saumon, 13-1S. Celte 
HO 1 IIIU . maison se recommande par lechoix le goût 

et la modération du prix de ses MODES , bonnets, coiffures, etc. 

KAIFFA D'ORIENT. S^afA^^: 
ses, les gastrites et les coliques. 4 fr. Rue J.-J. Rousseau 21. 

VERNIS DE CHINE ̂ -^v^^^^ 
EAU DES PRINCES P

D£fct°^5^ 
LES CAPSULES HUMAN 
nouveaux ou invétérés. 3 fr.. — 

au copahu, guérissent en 

quelques jours lesécoulemens 
R. J.-J. Rousseau, 21. 

EAU JACKSON. ̂ ïiïfSl^^* 
- POUDRE DENTIFRICEJACKSON, 2 fr.- Rue J.-J. Rousseau 21. 

EïiCRE JOHNSON fluide et 
mes métal: iques. Susse, place, d 

d'un noir brillant et 

convient 

la î'.ourse 31. 

indélébile, reste 
seule pour les plu-

PRALINES DARIÉS ̂ X; nrKïïïâr^ 
l franc la livraison. AUBERT ET C* EDITEURS, PLACE DE LA BOURSE, 29, A PARIS. 

L'ouvrage complet 30 francs, 

LE GESTE ET LA PHYSIONOMIE MIS EN SCÈNE 
ET EXPLIQUÉS PAR 1 ^0 SUJETS, COMPOSITIONS ET PORTRAITS, GRAVÉS SUR ACIER. 

Dispositions iraées. — Etudes sur le Langage naturel ou l'Expression, — Application du Système Phrénoîogique à l'Observation des Caractères, aux Relations Sociales, à la {législation et à l'Education. 

TEXTE ET DESSINS PAR HIPTE BRUYÈRES, ÎEITB.E, BEAU-FILS DU D" SPURZHEIM. 
GRAVURESPAR BEIIR, COLLIER, CONTENAC, DESMRDINS, DEVRITZ,GEOFFROI, HOPWOOD, LECIIARD, MONTAUT-D'OLORON.MONNIN, MAUDUISON, NARGEOT, PORTIER, THIERRY, VARIN, WALTENER.WOLF. 

Chaque Livrai»!» »• compo.e de 2 SUJETS et COMPOSITIONS grave» *«r acier, 2 PORTRAITS égaleneat »nr «trier et «e 16 page! de «este, 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX »U 26 DECEMBRE 1846 

riNT* ii la UDUA1RIE DE JURISPRUDENCE de CHABII.ES H'NGHAY, 10, rue de Seine, éditeur de* Œuvre» de MM. TROPLONG, OIIAMPIOMERE, 

DE I-*. 

PAUSTIiV-IlKME, DAVIEL, etc., et ehei COSSE et N. DXX.AMOTTE,
 p

v 
a<* Dauphlne, 27, àParta. 

NOUVELLE ÉDITION MI DICTION N AIRE mi,™Ê^JhS^^ 
i
trul ,.,,É .N

KI
ULU

B
LE,aStA^.»R >?!><-™'™^ SQIIQIJET. ancien avoué, ancien preneur de

 ma
thé

m
ati

q
ue.-2 volume» 1,-4», prix : 34 franes. ^E, CRIMINELLE « RKPEHI'OL.Ii GÉNÉRAL Ue LEliISLAT.O.N, UF. 

THA.T1VE 

là lirai rie dé jurisprudence 

D'ALPHONSE LECLÈRE, 
RUE DES GRÉS-SORBONNE, 5, A PARIS. 

MANUEL DU NOTARIAT DEUXIÈME ÉDmoTmr 
«lais, franco ife- la poste, 7 fr. canonn»ge an. 

GRES-SOllUU.MNK, b, A l'Alus. — — ——— — 1 ' _„ _m , ■ ̂ k « I * 1 je » • 

B C UJB1 U DE FOWitlifïiiii*, avec 11*14 II%'TiiOs»UCTIO^ par *3. «. B % VOHTK, avocat a la <Lonr ioyah> de Paris. 

TRESOR DI LI ~ P1T1 PECTORALE BÂLSillE il II DI ïffl lï SIROP DI MGIfMS. 
i
 e

 soin d'un rhume est une aff ire très importante. La variation de la température, les incidens 
■.J^KKantfl d'irritation. On sait qu'une seule imprudence peut convertir un rhume en phlegmasie 
1 eilrll»?"»" 1 C- 1 , _L . , M . -sera ™. m -. ^ . m m *J ... I ...... Ci Un.„^»,i *ÎO*7 rtrtmmrt I/» i 

AD MOU DE VK 
■ U de OEtSENE't'AASi, pharmacien, rue St-Honoré, 327, comme le moyen 

rue Jean-Iacques-Rousseau, 21, à Paris 

Le plus bel éloge que l'on puisse faire de cetle préparation, 
c'est de faire connaître l'opinion de quelques médecins célèbres 
qui, par leurs honorables témoignages, éloigneront de cette 

affaire toute espèce de charlatanisme et de mystère. 

Certificat de M. Roux, professeur à la Faculté de mé jecinede 
Paris, chirurgien de l'Hôiel-Dieu, membre de l'Institut, etc. 

Je certifie avoir vu beaucoup de personnes qui, d'après mes 
conseils ou d'après ceux d'autres médecins, se sont très bien 
trouvées de l'usage de la Pâte pectorale de Mou de Veau de M 
DEGENETAIS, dans les cas de rhumes opiniâtres ou u 

belles qui avaient résisté à d'autres moyens thérapeutiq 

Signé : Roux. 

— Prix du SAKOP RAtOEft E'A'AAS : 2 francs 25 

toux re-
ues. 

Cer.ificat de M le baron Rlelaerand, professeur à la 
Focullé de médecine de Paris. 

Les bons effets de la Pâte pectorale de Mou de Veau contre les 
irritations des organes respiratoires ont été prouvés par un si 
grand nombre d'obseï valions que tout éloge devient supei flu. Je 
me joins néanmoins à mes collègues pour en attester l'efficacité. 

k Signé : Raron RICHERAND. 

DÉPÔTS PRINCIPAUX : A P>ris, boulevard des Italiens, 9. 

Certificat de M. «Johcrt de Laiiiballe, chirurgien en 
chef de l'hôpital Saint-Louis. 

Je soufsigné, chirurgien de l'hôpital Saint-Louis, agrégé à 
la Faculté de Médecine de Paris, officier de la Légion-d'Hon-
iieur, certifie que la Pâte pectorale de Mou de VeaudeDEGË-
NETAIS m'a p .ru exercer une heureuse influence dans le trai-
tement des tf}' étions pulmonaires, aiguës ou chroniques, et je 
me joins avec plaisir aux professeurs Richerand et Roux pour 
en recommander l'm-age dans ces maladies. 

Paris, 6 février 1837. Signé : JORERT DE LAMBALLI. 

Certificat de M. le decteur Roislllon-Iiiegraisge, mem-
bre de l'Académie royale de Médecine, directeur de l'Ecole 
spéciale de Pharmacie de Paris. 

Le fréquent usage que j'ai fait depuis plusieurs années de 
la Pâte Pectorale d« Mou de Veau, composée par DEGENETAIS, 
pharmacien à P*ris, et le succès que j'en ai obtenu dans les 
cas de toux et affections de poitrine, m'autorisent à déclarer 
que l'usage de cette Pâte, dont je connais la préparation, est 
un très bon médicament, que je ne puis trop recommander 
dans les affections catarrhales naissantes ou anciennes. 

Signé : BOUILLOÎN-LAGRANGE 

Certificat de M. le docteur Marchand, chevalier de la Lé-
gion-d'Honneur, médecin du palais des Tuileries et autres 

résidences royales. 

Je certifie avoir toujours prescrit, depuis plusietirs années, 
avec le plus grand succès la Pâte pectorale de Mou de Veau de 
M. DEGENETAIS, médicament d'autant plus utile que les subs-
tances accessoires à la décoction du Mou de Veau, qui entrent 
dans sa composition, sont toutes de nature à calmer énergi-

quemenl l'irritation des affections catarrhales. 
En foi de quoi, j'ai délivré le présent certificat. 

Signé : M ARCHAND, D. M. 

Certificat de M, Bois de Eoury, médecin à l'hôpital 
Saint-Lazare, à Paris. 

J'atteste avoir employé avec beaucoup de succès la Pâte de 
Mou de Veaa de M. DEGENETAIS dans toutes les affections 
bronchiques et catarrhales. Elle m'a paru aussi parfaitement 
réussir dans les affections plus graves de poitrine. Je pense 
qu'on ne saurait trop préconiser l'usage de ce médicament. 

Signé : Rois DE LOURÏ. 

Certificat de M. Colomba t, (de l'Isère), docteur en méde-
cine et médecin fondateur et directeur de l'Institut Orthopé-

poi-

les 

dique de Paris pour le traitement des maladies di 
trine, des organes vocaux et du bégaiement, et de to 
vices de la ptirole, nombre de plusieurs Académies eh S 

lier de la Légion-d'IIonneur, etc. ' ev 

Je certifie avoir souvent prescrit avec avantage la Pât 
torale de Mou de Veau de M. DEGENETAIS, et avoir t

0
„ P*C" 

observé que son us&ge était utile dans la plupart des affect*""'1 

aiguës et chroniques des organes vocaux et respiratoires 8 

Signé : COLOMBAT (de l'Isère). 

Certificat de M. le docteur Rorllu, chirurgien-major d' i 
10* légion de la garde nationale de Paris. * 

Je certifie avoir prescrit avec succès, dans les catharres 
monaires aigus, la Pâte pectorale de Mou de Veau de « Iir 
GENETAIS, annoncé sous ce nom. 1 

Si gné : SOULIN. 

Rapport de M. Sellier, docteur en médecine à P
a ans. 

Depuis plusieurs années, je fais usage de la Pâte non. 

Mou de Veau, composée par M. DEGENETAIS, E ? de 

dans le cas deloux, rhumes, asthmes; et je dois d'ire ave^f 'eD ' 
chise que ce médicament m'a constamment réussi. Je l

e

C -f^' 

même à tous ceux qui sont offerts à la confiance du pub'r 

Signé : SELLIER.'
0
' 

à la pâtisserie Montpensier.— A Rruxelles, pour la Belgique, Brunin-Labiniau— A Londres, Jozeau et Duhamel, 8, Jermyn-Street.— A Madrid, José Simon, calle del Ciballero de Graci , 7. 

par 

B£'TÉ CONSEILS s FAMILLE 
» CONSEIL- JcSiCA*l«ES des *UV*ims, et des SDBROuEi-XDT.UÙS 2«éiliU; 
f-L °f * ridacleur-de» Annales des Ja.jcs de Paix. 1 vol. m-8. - Prix = fi fr. 50. - Rue Mulhouse, 1 1. 

TRAITÉ 
des 

m gm wm W W fi» des Inventaires 
SI»!JU«MJ£S9 et des Prisées. 

EN MATIERE CIVILE, CvMMkiaCiAt,£ *T CaiMBIÏllï, par J 

Un volume in-8 Prix : 6 fr. 50 c. — Rue de Mulhouse, < 1 

-I.. Jaï, 

GOFRDEMUSIOUE 
ta GBâTlS 

à choisir p-orni toute celle qui est éditée en France, sans aucune exception, et à 

— prendre en une seule fois ou partiellement.—4 Primes de Musique également gratis, 

savoir : 1° Le Langage des Fleurs, recueil de six romances, par J. OFFEKBACH: — 2° Quatre romances 

et deux nocturnes, par BONOLDI; — 3* Trois morceaux pour le piano (moyenne force), par GOLINKLU; 

*,» -r mm - — 4° Six morceaux d*; danse, le tout inédit, sont offerts aux personnes qui prennent un ABoNNE-

^^fQCkV TMsfTt AJSTA^* A T Çl paraissant tous les jeudis, seul journal qui offre à ses «bonnes un choix illimité de Musique à 

au journal LA Jk £«JClMl3 JU JML PXVlJHL lijJClp leur gré, jusqu'à concurrence de 60 FRANCS, prix marqué. — On s'abonne Maison Pacini (RO-

NOLDI frères; successeurs) , boulevard oes Italiens; 11. — bu AN, 25 fr. ; la province, 29 fr. 50. — On peut aussi s'abonner au Journal seul, ayant droit à deux PRIMES , au 

choix de l'abonné : Un AN, 10 fr. ; la province, 12 fr. 50 c. — Ecrire franco au bureau pour tout ce qui concerne la rédaction et la direction du Journal. 

MENT D'UN AN 

EXPOSITION 'de \ 844.' 

CHABR1È 

iL 
12 SOLEIL 

SEULE FABRIQUE BREVETÉE
 Médallle A wse

nt. 
Ml lilliutn. Sans garantie du gouvernement, " ^M^M 

PES SOLAIRES & MECHE DORMANTE 
N'ayant aucun mécanisme ni complication, brûlant sans odeur ni fumée avec 

sans besoin de changer la mèche avant qu'elle soit usée 

i RUE TIVIEIÏNE Cette importante maison, la première en France qui ait pro- , 
pjduit ce bel et excellent éclairage, est alimentée par sa propre ** 
y fabrique, qui est des plus considérables. Toutes les marchan-
J^dises sont de première qualité et garanties. — Une marque de 
Hl' brique, représentant un soleil entouré des noms de MM. Cha-
gbrié et Neuburger, est appliquée surchaque Lampe pour éviter 
«î^a substitution de qualités inférieures, et pour faire connaître 

, gaux acheteurs les produits de cet établissement, qui tient à 
H CM ^conserver la réputation que les Lampes solaires lui ont ac --conserver 

eq piises. 

S 

„ toutes espèces d'huiles, pendant 8 à 10 heures, yftt fit 

ce qui est plus économique et simplifie le service. AU uULE.ll 
f*i«_ Lampes de petit calibre mèche 9 lignes rondes à Kf. 7 et 8 f. J, Rrir VIVIF.V1VIP 

• — du moyen dito — 11 — d» 12 li 16 
— du grand dito — li — d° 18 20 22

 M 
Sur suspension, 10, 12 et li 1. Eclairage de billard compl. 28 f. W 

Lampes de salons jolis modèles de 40 à 50 fr. la paire. Grand 5 
assortiment de modèles riches et montés en porcelaine de Chine. S 

Tous ces prix sont pour les lampes à simple mèche; pour N 

celles à wic'cfte dormante, il y a augmentation de 2 fr. la petiit-Q 
et moyenne grandeur, et 3 fr. pour la première grandeur. ^ 

Remise pour la vente en gros et exportation. 

AVIS. 
Cette maison qui porte l'enseigne du Soleil, est située entre les «sages Çolbert et Vivienne, et n au aucun rapport avec le magasin 
u malsu" 1" V b

 de
 ,

ampeg au coin
 ,,

u
 passage Colbert. 

ILiiïjij 

ALBERT ET H^^l 

£TRENNES. 
ALBUMS POUR ENFANTS 

RECUEILS ET LIVRES POUR DAMES, COLLECTIONS 

AMUSANTES D'IMAGES ET DE GRAVURES 

FBIS FUS 
QRIVNTJS MBkOa.BXM8 D'EX-POSITION 

Chem ACBEHT et C, place de la Bourae. 

ÉCLAIRAGE AU GAZ. 

CO'OYERTS ÂEGE1TES 
72 francs 
78 

114 
132 

162 et H2îfr. 
14 et 15 

Unis, 
A filets, 
Demi riches 
Riches, 

DE DESSERT unis et filets 
Je 66, et demi-riches, de 
POTAGES unis et filets, à 
CAFÉS unis, filets demi 

riches, de 17, 19, 28 et 36 
RAGOÛTS unis, filets, 3, 9 et 12 

Poli, 1 franc de plus. — Plats ronds 
et ovales de toutes grandeurs ; —Théiè-
res, — Cafetières, — Fontaines à thé, 
— Huiliers, — Bouts de table, — Sau-
cières, Soupières, Réchauds 

BOISSEAUX, DET0T 
ET COMPAGNIE, 

Rue |Vivienne, S«, au coin de celle Feydeau. 

PREMIÈRE MAISON SPÉCIALE DE 

DORURE ET ARGENTURE 

DE MM. 

COUVERTS DDHÉS 
ia ti 'ouyaiiie. 

DESSERT à filets, 96 franc1 

Demi riches, 120 
Riches, 133 

CAFÉS unis, 94 
A filets; S 7 

Demi riches, 36 
Riches, 42 

COUTEAUX , lames acier ateent^, de 36 

à 52 fr. * 
Id! dorés, de 45 à 85 fr. 

Bijoux, — Chaînes, — Broches, — Epin-
gles, — Dés, — Bracelets, — Boutons, 
— Lorgnons, — Lunett s, — Ci se ; us, 
Flacons, — Tabatières 

cières, Soupières, Rechauds. . , maraués du poinçon d'argenture représentant une balance garantie de 60 grammes d'argent fin par douzaine et de notre j oinçon de fa 

brKr^ 

TRAITÉ 
DU 

OC m RÉGIME DES DIEI ENTRE EPOUX, 
MAWHItl M ffft i'ar 1*. «Wii», 
VlVlJN * JRili A i» en Droit, pmtVai.ru r «le Hi oil r!vll à l' Académie de Genève. 

Trois volumes in-8\ — Prix : 21 francs. 

Chez J. CHERRULIEZ, libraire, 6, place de l'Oratoire, et ch*z JOURERT, 

LIBRAIRE DE LA COUR BE CASSATION , 14, rue des Grès, a Paris. MARIAGE, 
20 FIAKGS. 

PURE SOIE, CHAPEAUX-VELOURS 8D?S 
En poult de soie et gros d'Afrique, 12 et 1 5 francs. 
Maison AIMËE HENRI, 18, rue Basse-du-Rempart. 

\ÉSIC\T01RES, TAFFETAS LE PERDMEL, 
SERRE-BRAS i plaque et sans plaque, COMPRESSES, etc, ou mode de pan-

sement simple, propre, commode et d'un effet toujours régulier, sans causer 

de douleurs. Pharmacie LKI'ERDRIEL, 18, Faubourg-Montmartre.. |Affr.) 

ENTBEPBISE SPECIALE 

ANNONCES 
POUR TOUS LES JOURNAUX 

DE PARIS, DES DËPARTEMENS ET DE L'ÉTRANGER. 
S'adresser » M. NORBERT ESTIBAL. Fermier d'an-

nonces de divers journaux, rue \ euve- f irlctiuc ,.*;t. a M*ari». 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS A RORDEAUX. 
La Compagnie du chemin de fer d'Orléans à Bordeaux a 

l'honneur d'informer MM. les actionnaires que le paiement 
des intérêts du deuxième semestre de l'année 1846 sera ef-
fectué rue Laffitte, 1, où les bureaux de la comptabilité res-
tent provisoirement, quoique le siège social ait été transféré 
rue des Trois-Frères, 5. 

i —■ 

PAPETERIE SPÉCIALE 
DE FANTAISIE ET DE BUREAUX. 

ENCRIER SYPHOinE, SKUL RREVETÉ 
Sans garantie du gouvernement 

Conservant l'encre toujours fluide sans aucun entretien, 

NOUVEAU POLY GRAPHE 

Tour é'erire à la fols In lettre et la copte. 
Papier glacé à 2 fr. 25 c. la rame. — Enveloppes à 1 fr. le cent. 

Fabrique de Registres perfectionnés. 

C'IIAUliliV. papetier du Roi, rue SainUHonoré, SIS, tu 
coin d,e la rue Richelieu, 

PATE ÈPILATOIRE 
PEREEC1 de M-"» 11USSER, rue du Coq-Saint-Ilono-

ré, 13, au premier, reconnue après eïa-
inen fait, la seule qui détruise enlièremrnt 

le poil et le duvet sans alf rer la peau. Celle rate est supérieure aui poudres 
et ne Uissi aucune racine. Prii : 10 fr. (All'r.— Envoi en province) ' 

MM 1rs actionnaires de la société 
. LAcARRIERË tt O sont préve-

nus qu'il y aura assemblée générale annuelle le 1 1 janvier prochain i 
une heure précise, rue delà Tour, 20, à l'effet 1» d'approuver les comp-
tes relatifs à l'exercice 1 846 ; 2° et de créer les voies et nioyens nécessai-
res au paiement des terrains précédemment achetés et aux travaux de-
mandés par le développement de la compagnie. 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

Ut*.:., tt Im ftmtU mt Pmfit. mmUn n fktrmmtit, HhpAjrMjfes mu 
kSpummm. mr./tittwr À» miitmmm H d» felmlfM, Utti éx 

" •ilimmntw MIÏMAIU, CH., ttt. 

tnjoardlml os f«nt rtfuiw 
«orna» renia la problêmt d'il 
traitement «Impie, belle, et, 
Boue peuvent le dire tau txLTé-
ntlon, iaftlllible contre tostw 
lea nuladiee eecretei, qmlq» 
ueteonea on Invétéré» ^u'eUtt 
•oient. 

Le traitement dn D> ium 
eit pen dlependleun, tuile 1 
suivre on secret on en voTtfi 
et sans aucun dérangement : D 
s'emploie avec un é|al sneeM 
dans tontes les salions et dasi 
tons les climats. 

Les fnfrueni aombniise* et 
•nthenûqnen obtenues i l'aide 
de ce traitement sur une renie de 
maladies abandonnées comme In-
curables, sont des preuves non 

équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on 
avait » désirer un remède qui agit 
également sur toutee les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses 
effets, exempt des inconvénients 
qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercuriellea 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tout les jours. & 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (ÀmUNCHIB.) 

ESi 'SVOIES URINAIRES 
flimC MAI Att LTC «tteinls de Catsrrhe de vessie, Rétention d'«-
vUlUC des MAIAU LO rine, Pertes s*minale«,Cravell»,In>puisaan«e, 

Par M. OOECBV-nut'IVir.B, Médeein de la Facallé de Puis, et,«- el*> 
t vol. in-t,fig., Ifr. »0,franco 0/r. chet l'Auiiua, RUE RICHELIEU, 45Si« 

Coasaltations de 9 h. à midi et de S à S. Traitement far emrmyonima. 

BAZAR PROVENÇAL, 
14 bis, boulevartde ta Madeleine, 104. rveduBaci 

fondé par II. AYMÈS, de Marseille. 

ORANGE CONFITE 
Entière avee la chair» 

Les latins nommaient ce fruit frais Pomme d'Or, MA LIM Ài'MuM.ft s 

dènnissaient ainsi : d'or le matin , d'argeit a midi , et de plomb le soir ; n» 1' 
étant confit, il devient diamant en tout temps, lorsqu'au mois de mai ce W" 
fruit a acquis sur l'arbre sa pleine maturité , et que son jus s'est change M 
sirop ; alors, par l'art du confiseur, il prend une autre conformation , son s»J 
devient un nectar. Ce roi des fruits est appelé à faire cette année les délices o« 

la société, qui devra le qualifier aussi de Reine des Êtremus, el pour ne p» 
l'offrir dans sa nudité absolue, un panier très gracieux, en bois sculpté, sorl*" 
des mains des montagnards suisses, lui sert d'enveloppe ; mais ce qu'on troura» 
de plus étonnant, ce sera le prix du contenu et du contenant , fixé à s fr. 

Ayunt eu la pensée d'associer au bénéfice de ce gracieux cadeau <» 
vic<»ne» des inondations de la Loire, chaque acheteur, sans s'en aou-

ter, participera à cette œuvre de charité, dont le produit sera 
entre les mains de notre curé.

 h0
U 

Ce n'est pas tout : plusieurs millier» de corbeilles et paniers suisses , eti "» 

tculpté, noua sont arrivés pour (aire diversion à la monotonie des ^"rr g 
bottes en «arton , tous sont garnis et bien assortis en fruits confits , ruu' 
sucrés par la vertu du beau soleil radieux du raidi, et dont nous pouvons «aw ^ 

forigfne , allant nous-mêmes cher, nos compatriotes les choisir ssr les ii« 
moment des récoltes ; il suffit de les avoir goûtés pour ne plus les conw 
avec les fruits fades et acqueux récoltés dans le Nord.—A 2 fr. 50 e. le , ''

]eSi 
même les abricots. Nougat de Marseille , calissons d'Ail, gelée oa ' ,,

hu
ii» 

réglisse à la violette, etc.—C'est toujours là qu'on doit s'approvisionner» ^ 

d'Àii, vinaigre de vin, eau de fleur d'oranger, vins fins et liqueurs ai ' 

«. de l'étranger, et vin de Noé , pour êtro sûrs de les avoir dans leur pu" 

SSÎU.*.îf des iL - WRAniM-PACiiA, auteur de Pl^^oM» 
KteBtlflques, seul «t unique Inventeur des BKMM °^'

((
j»<ff 

'""■««UÇTIBLB», potée* ion» eroeJUfsnt ligaturés.^"" 
complets livrés en u heures. - rro, R. n-BONOU 

(AffrâB* 

*.'eji««w iiioSsiliereis. 

JUSTICE. /ENTE6 PAR AUTORITÉ DE 

F.lude de M« FOKCr-.Al!, huissier à Bercy, sur 

le port, n. 1. 

Sur la place de la commune de Bercy. 

Le dimanche M décembre 1846. 

Consistant en tables, buffet, poêle, glace, 

casseroles el lourlicre, fontaine, etc. Au cpt. 
(5JS4) 

Etude de M« PONCIiAU, huissier* Bercy, sur 
le port, n. 1. 

■>;:«• la place de la commune de Cenlilly. 

Le dimanche 27 décembre 1846. 

Consistant en chevaux, harnais, voiture 
dite harnais à Pierre, tables, etc. Au compt. 

(S2S5) 

Elude de M« 
1 PONCEAU, huissier i Bercy, sur 

le port , n. I . 

Sur la place do U commune de Bercy. 
Le dimanche 27 décembre 1846. 

Consistant en tables, chaises,commode, pen-

dule, vins en fuis, baquets, etc. Au comptant. 

««•«•vu «tt Anbumatlcjn*. 

Du 24 décembre. 

Mlle Leriche, 69 ans, rue C.odot, 19. -Mme 

Fin, 75 ans, rue Tailliout, 25. — Mmeller-

melinW, 38 ans, rue Neuve- Montmorency, j 
— Mme Montrichard, 77 ans, rue des Mou-

lins, 12. — Mme Martin, 43 ans, boul Pois-
sonnière, 25. — Mlle Durand, 20 ans rue 

Montorgueil, 73. — Mme l)avy,81 ans rue 
de la Monnaie, 20. - M. Ttavillon, 62 ans 

rueSt-Maur, 13c.- Mlle Cirandon, 67 ans' 

Enregistré à Paris, le 

tt 

Reçu un franc dix centimos.' 

Décembre 1816. 
UtPRIIIERIBDE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MATHIULNS, 18, 

rue St-Etienne, 15. — Mlle Coroyer, 60 ans, 

rue du Faub.-Sl-Marlin, 177. — M. Balr, 60 

ans, rue Michel-le comle, 21 — Mlle André, 

il ans, rue Rambuleau, 12. — M. Lpmuey, 
22 ans, place St-Jean, 21. — Mme Coslard, 

49 ans. rue de la Verrerie, il. — Mnir Lave-

nue,?» ans, rue Si-Bernard, 6.— Mlle Ge-
bauer, ST ans, rue de l'Ancienne- Comédie, 

— Mlle Charpentier, 

Si-Germain, 94. 

ued'AuswrW& 
'79 ans, rue de Gre»^ - M. Vinctrt, 6» îîî?JL"l!l»"J»W»f™ 

rue Madame, 15.- Mme Bcch'l, ' _ r« 

de La Harpe, 35. - Mme Au^r, ^ l> 
de Seine-St-Cermain, 68. — 

rueSt-Jacques. 5. 

Pour légalisation de 1* signature A. G^°
T
' 

le maire du i" afrondi^' 


